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ARRÊTÉ

autorisant la société MERIAL
à exploiter des installations de production biotechnologique d’antigènessituée Avenue ilenri Schncider à JONAGE

Le Préfrr de la Zone de Dôfènse et de Sdn,riré
Sud-Est
Pré!è, de l Région Ainergne Rhône-Alpes
Prifri du Rhône

VU la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24novembre2010relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégécs de la pollution)
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 181-l, R. 181-40 et suivants,R. 532-4 et R. 532-25 à R. 532-31

VU l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dansl’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement
VU l’arrété ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions généralesapplicables aux installations classées pour la prolection de lenvironnement soumises àdéclaration sous la rubrique n° 2910;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à laconsommation d’eau ainsi qu’aux émissions de Ioule nature des installations classéespour la pro{ection de l’environnement soumises à autorisation b

VU l’arrété ministériel du 2 juin 1998 modifié relatif aux rêgles techniques auxquellesdoivent satisfaire les installations soumises à autorisation au titre de la rubrique 2680-2 dcla Nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement;

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma diTecteurd’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditenanée et arrêtant leprogramme pluriannuel de mesures;

Dirc!ion d4aremernaIe de la protection des populations—215. re (iarfba?d’ - 64422 (son cedex 03du lunili u endredi k 9h à 2h dde 4h 6h - I &4 72613700— ddppgrl,one tnuv rr



n

VU l’anèlé interpréfectoral du 26 février 2014 ponant approbution de la révision du plan de
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux lUiône-Alpes (PREDD) approuvé
par le conseil régional les 2? et 22 octobre 2010;

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le li avril 2014

VU la demande d’autorisation environnementale présentée le 1’ février 2018 par la société
MERIAL en vue «exploiter des installations de production biotechnologique d’antigènes
Avenue Henri Schneider à JONAGE

VU l’avis du 19 février 2018 de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes

VU l’avis du 22 février 2012 du senice départemental d’incendie et de secours

VU lavis du 13 mars 2018 de la direction départementale des territoires

VU l’avis du 26mars2018 du Haut Conseil des biotechnologies

VU l’avis du 27 mars 2018 de l’institut national de lorigine et de la qualité

VU l’avis tacite réputé favorable de la direction dêpanementale de la protection des
populations du Rhône:

VU l’avis technique de classement du 22 mai 2018 dc la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement. et du logement Auvergne-Rhône-Alpes. senice
chargé de l’inspection des installations classées

VU l’avis tacite répulé sans observation de Fautorité environnemeniale sur le dossier de
demande d’auiorisation précité

VU les résultats de l’enquête publique ii laquelle M. Jean-Loup BACHET, désigné en qualité
de commissaire enquéteur, a procédé du 19juin 2018 au 20juillet 2018 inclus

VU la délibération du 12juin 2018 du conseil municipal de la commune de THIL (01);

VU la délibération du 25juin2018 du conseil municipal de la commune de GENAS

VU la délibération du 28juin 2018 du conseil municipal de la commune de MEYZIEU

VU la délibération du 2juillet 2018 du conseil municipal de la commune de PUSIGNAN

VU la délibération du 4 juitlct 201 S du conseil municipal dc la communc de VILLE1TE
DANTHON (38);

VU l’avis tacite réputé fàvorable de la commune de JONAGE

VU l’avis tacite réputé favorable de la commune de iONS

VU l’avis tacite réputé favorable de la commune de NIEVROZ (01);
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VU le rapport dc synthèse et conclusions du 19 août 2018 du commissaire enquêteur;

VU le rapport de synthèse du 9octobre2018 de la Direclion régionale de l’environnement, deFaménagement, et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, senice chargé de l’inspection desinstallations classées

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires ettechnologiques exprimé dans sa séance du 18 octobre 2018;

CONSIDÉRANT que les activités prévues par la société MERIAL dans son établissement deJONAGE soni subordonnées à l’obtention d’une autorisation préfectorale au titre desrubriques n° 3450, 2680 et 2681 dc la nomenclature des installations classées pour laprotection de l’environnement

CONSIDÉRANT qu’en vue de prévenir tes risques et nuisances potentiels présentés par sesinstallations l’exploitant met ou mettra en oeuvre les dispositions décrites dans sademande d’autorisation;

CONSIDÉRANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent anêté, notammentcelles destinées à la prévention des risques sonores, atmosphériques CL OEincendie sont denature à permettre lesercice de cetie activité en compatibilité avec son environnement;

CONSIDÉRANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L 211_10 et L 511_10 ducode de l’environnement susvisé sont garantis par l’e,éculion de ces prescriptions

SUR proposition du préfet, secrétahe général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalitédes chances
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ARRÊTÉ:

I TITRE I - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS
GÉNÉRALES

CHAPITRE I. I. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. £XPLOITANTTITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société MERIAL SAS dont le siège social est situé à LYON 29 avenue Tony GARNIER est
autorisée, sous résene du respect des prescriptions annexées au présent anété, à exploiter sur le
territoire de la commune de JONAGE, avenue Henri Schneider les installations détaillées dans les
articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PARLA NOMENCLATURE OU
SOUMISES À DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent anêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l’établissement, qui. menhionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrélés minisiériels exisiants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l’établissement dês lors que ces installalions ne sont pas régies par le présent
affété préfectoral dautorisalion

Les dispositions des anétés minislêriels exislants rclatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à
enregistrement incluses dans lélablisserneni dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas
contraires à celles fixées dans e préseni anété

ARTICLE 1.1.3. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS

L’autorisation préfectorale vatU agrément au titre de l’article R. 532-4 du code de l’environnement
pour l’utilisation des organismes génétiquement modifiés ci-dessous

Dossier Caractéristiques Activité 00M
dc l’utilisation

Demande d’agrément Confinée Production industrielle Souche virale source
01/02/2018 (Classe de du vaccin inactivé

Avis HCB 26/03/2018 confinement dirigé contre le viras
minimale à de la fièvre

respcclerC3) catarrhale ovine
(infection par le blue

OnL’uC virus ou
BTV)

Les définitions, critères de classement et niveau de confinement des organismes et micro-organismes
génétiquement modifiés sont précisés aux 3nicles D. 532-2 et D. 532-3 du code de l’environnement.

Les dispositions concernant l’agrément etJou le cas échéant la déclaration d’utilisation confinée
d’organismes génétiquement modifiés à des fins de production industricile définies aux articles
R. 532-25 à R. 532-31 sont applicables à flnstallation.
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CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DELA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES ET LOI SUR L’EAU
Les activités classées au titre de la nomenclature mentionnée à l’article R. SI l-9 et de la nomenclaturementionnée à l’article R. 214-l du Code de ‘environnement sont listées dans le tableau des activitésde ‘Annexe I Situation administrative.
Positinnn’cment SEVESO 3: Au sens de lahicle R. 511-Il du code de environnement, le site«atteint pas les seuils dc classement direct ou indirect de k, direcihe SEVESO 3 (<I).
Établissement ((3000)): Au sens de l’article R. 515-61, la rubrique principale est la mbrique 3450relative à la fabrication en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique de produitspharmaceutiques, y compris d’intermédiaires. Les conclusions sur les meilleures techniquesdisponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives au DRLF OFC (Chimie FineOrganique).

Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l’environnement, l’exploitant adresse au préfet duR[IONE les informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier deréexamen dont le contenu est décrit à l’article R. SIS-72 dans les douze mois qui suivent la date depublication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponiblessusvisées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants

Communes Parcelles Lieux-ditsJONAGE ZL2O2 ZAC des Gaulnes
Les installations citées à ‘article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur e plan de situationde l’établissement en ANNEXE 2 Plan de localisation des installations du présent agété
Coordonnées Lambert du site: X 810 144m; Y 2089635m

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

La surface occupée par les installations, voies, aires dc circulation, et plus généralement, la surfaceconcernée par les tra’aux dc rélabiIitaiion à la fin d’exploitaiion reste inférieure à 40 000 m2.
ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉFS

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façonsuivante

- BMimenl antigène (840);
2 - Bâlimeni utilités (B30) y compris groupes froids ci installations de combustion
3 - Stockage extérieur;
4 - Poste de garde (U I 0)
5-Bâtiment administratif temporaire (859);
6 - Parking;
7- BMimeni administration (B70).

Le (ou les) périmàtre(s) au(x)quei(s) s’applique(nt) les dispositions de la scclion 8 du chapitre V dutitre [du Livre V du code de l’environnement est constitué des points là 3 précités.
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent affété, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés
par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent
arrêté, des affétés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L’AUTORISATION

L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas dc force majeure, I’inslallalion n’a pas
été mise en service dans le délai de trois ans à compter de la notification dudit affété ou lorsque
l’exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives.

CHAPITRE 1.5. GARANTIES FINANCIÊRES

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÊRES

Sans objet.

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans objet.

ARTICLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans objet.

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans objet.

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÊRES

Sans objet.

ARTICLE 1.5.6. MODIFICATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans objet.

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRE

Sans objet.

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÊRES

Sans objet.

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE D’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

Sans objet.
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CHAPITRE 1.6. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.6.!. PORTER A CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leurvoisinage, et de nature à entraïner un changement notable des éléments du dossier de demanded’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet du Rhône avec tous leséléments d’appréciation.

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS
Les éludes d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de loure modil5caLion notable telle queprévue à l’article R. 181-46 du code dc l’environnement. Ces cornpléTnens sont systéniatiquerncntcommuniqués au préfet du R]iône, qui pouffa demander une analyse critique d’éléments du dossierjustifiant dcs vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix estsoumis à son upprobation. Tous les frais engagés à cetre occasion sont supportés par lexplohant.Sans préjudice de l’application des articles R. 181-46, R. 5l2-46-23 et R. 512-54 du code del’environnement, l’évaluation des utilisations confinées, les mesures de confinement et les autresmcsures de protection sont revues par lexploilant au minimum tous les cinq ans. Si des modificationssubstantielles sont mises en évidence, l’exploitant en infonne le préfet du RI-IONE dans les plus brefsdélais et notamment lorsque l’une ou plusieurs des conditions suivantes sont Munies

jO u connaissance d’éléments d’information nouveaux susceptibles dc modifier l’évaluation desdangers ou des inconvénients pour la santé publique ou l’environnement;2° Le risque présenté par l’utilisation est aggravé
3° Les mesures de confinement ne sont plus appropriées ou la classe attribuée aux utilisationsconfinées a changé
4° Les conditions de l’utilisation sont modifiées dc façon notable.

Le préfet du Rhâne évalue si une nouvelle demande doit lui être adressée et en informe l’exploitant.

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIflMENTS ABANDONNÉS
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsqueJeur enlèvement est incompatbJe avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositionsmatérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention desaccidents.

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 - du présent arrêténécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT
Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur en fait la déclaration au Prétèt duRFÎÔNE dans les trois mois qui suit la prise en charge de l’exploitation.

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITÉ
Pour l’application des articles R. 512-39-l à R. 512-39-5 du code de l’environnement, l’usage àprendre en compte est de type industriel comparable â la dernière période d’exploitation et sansmodification de l’occupation du sol.
Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrét définitif, l’exploitant notifie au préfet la date dc cetarrêt trois mois au moins avant celui-ci.



-8-

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du silo. Ces mesures comportent notamment

• l’éacuacion ou l’élimination des produits dangereu,ct, pour les installations autres que les

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site

• des interdictions ou limitations daccès au site

• la suppression des risques d’incendie et d’explosion

• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un élat tel qu’il ne puisse jncr atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-I du code de l’environnement et qu’il permette un usage four du
site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article.

En outre, s’agissant d’un établissement relevant d’une rubrique 3000, l’exploitant place le site de
l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-l

précité et qu’il pentette un usage futur déterminé conformémeni au premier alinéa du présent article,
aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de cessation d’activité des
installations et prenant en compte tant les dispositions de la section I du Livre V du Titre] du chapitre

Il du Code de l’Environnement, que celles dola section 8 du chapitre V du même titre et du même
livre.

CHAPITRE 1.7. RÉGLEMENTATION

ARTICLE 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notammeni applicables à l’établissement les
prescriptions qui le concernent des iextcs cités ci-dessous (liste non exhaustive)

TEXTES

Anélé du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute

nature des installations classécs pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

Arrêté du 4 octobre2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations

classées pour la protection de l’environnement soumises â autorisation

Arrèté du 15décembre2009 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, R.
51246-23 cl R. 512-54 du code dc l’environnement

An-été du 27 octobre2011 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le

domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’cnvironnement

Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres menlionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-
46 du code de l’environncmcnt

An-été du 7juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de

référence

Arrêté du 29 juiliet 2005 modifié fixant le Îbrmulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à
l’article 4 du décret n°2005-635 du 30mai2005

Arrêté du 23janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans ‘environnement par les installations

classées pour la protection de l’environnement

Arrêté du 31janvier2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts

de polluants et des déchets

Antlé du li mars 2010 portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de
prélévements et &analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère

Arrêté du 2juin 1998 relatif aux règles techniques auxquelles doivent satisfaire les insmllations soumises à
autorisation au titre de la rubrique 2680-2 de la Nomenclature des installations classées pour la protection de

l’environnement

Arrêté du 25juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la

protection dc l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique W29l O Combustion ; puis

Arrété du 03/08/2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux instaliations classées pour la protection

de l’environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 à compter du 20)12/2018.
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TEXTES
Arrêté du 29 mai 2000 rebtif aux prescriplions générales applicables aux installations classées pour laprotection de l’environnement soumises à déclaration Sous la rubrique n°2925” accumulateurs (awiiers decharge d’)
An-été du 4août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protectionde l’environnement soumises à déciaralion sous la rubrique n°4802
Arrêté du H septembre 2003 podant application du décret n° 96-l 02 du 2 février 1 996 et fixant lesprescriptions générales applicables aux sondages, forage. création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis àdéclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n°93-743 du 29mars 1993 modifié,

ARTICLE 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet an-été préfectoral sont prises sans préjudice

des autres législations et réglementations applicables, et notamment te code dc b santé, lecode minier, le code civil, le code dc l’urbanisme, le code du travail et le code général descollectivilés len-iloriales, la réglementalion sur les équipements sous pression;des schémas, plans et autres documents d’orientation ci de planification approuvés.Les droits des liers sont et demeurent expressément résenés.La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITREZ- GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 21.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX
Lexploimni prend Ioules les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement. l’entretien etl’exploitation des inst,llations pour:

• limiter le prélôieinent ci la consommation deau
• jimiler es émissions de polluants dans l’environnement
• respecter les valeurs imites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après• la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractézistiques, ainsi que la réductiondes quantités rejetées;

• maintenir au plus faible niveau possible l’exposition des lieux de travail et de l’environnementâ tout agent biologique
• prévenir en Ioules circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniquesou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter desdangers ou inconvénients pour b commodité de voisinage, pour la santé, la séçutité, lasalubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’envimrmemenl et despaysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites etdes monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.
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ARTICLE 2.12. IMPACTS SLTR LE MILIEU NATUREL: MESURES D’ÉVITEMENT, DE
RÉDUCTION, D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI DES IMPACTS

De manière â protéger les intérêts visés â l’article L, 511-l du code de environnement, l’exploitant
prend les dispositions suivantes:

Mesures d’évitement et de réduction

)‘ selon les préconisations de l’écologue

• balisage des emprises du chantier, de façon à limiter les circulations d’engins au strict au
nécessaire et mise en défens des zones le nécessilant

• mise en place de dispositifs permellant de limiter la pénétration des espèces sur le site du
chantier et vidange des ornières dumni le chantier pour éviter la colonisation des amphibiens

• réalisation des travaux dc décapage de la terre végétale en dehors de la période de
reproduction de lavifaune, soit hors de la période de mars àjuillet

• neltoyage des engins pour limiter les espèces invasives et contrôle des apports de lenes,

Mesures d’accompamwmcnt

> sur le site du projet et selon les préconisations de l’&ologue

• plantation d’espèces locales d’arbres et de haies favorables au’ esfrces daviraune

• luise en place d’hibemaculums pour les reptiles;

• mise en place de nichoirs à oiseaux

• mise en place de gites à chiroptères.

r pour l’Oedicnème criard

• adhésion au plan local de sauvegarde de l’Oedicnème criard, avec une participation aux
comptages des oiseaux

• participation au comité de pilotage de ce plan de sauvegarde (PLSÛC).

Mesures de suivi

• au cours du printemps 2018 etjusqu’â la réalisation des travaux, passage naturaliste printanier
destiné à vérifier l’utilisation du site par l’Oedicnème et à compléter les inventaires faune-
flore (dont chiroptêre et insectes)

• durant les travaux, suivi de chantier par un écologue destiné à garantir une bonne prise en
compte de la biodiversilé dans le projet. Un compte-rcndu de chantier est élaboré par
l’écologue et adressé à la DREAL dans les trois mois suivant la fin dc réalisation du chantier

• selon les préconisations de l’écologue, suivi de l’efficacité des mesures mises en place un an
après leur mise en oeuvre puis bus les J O ans

• suivi de l’Oedicnême dans le cadre du plan de sauvegarde.

L’exploitant lient à disposition les élémentsjustificatifs des mesures d’éviiement, réduction ci
daccompanement et de suivi mises en place.

ARTICLE 2.13. CONSIGNES D’EXPLOITATION

Lexploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation nonnale, en périodes de
dénrnrrac, dc dysfonctionnement ou d’arrêt memcntané de façon à permettre en tontes circonstances
le respect des dispositions du présent arrélé.

L’exploitalion se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et avant
une connaissance des dangers des produils siockés ou utilisés dans l’inslallation
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CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES
L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés demanière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches defiltre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer linstaiJation dans le paysage.L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L’exploitant prend les niesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et leszones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets,
L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite pour l’entretien extérieur des espaces verts.

ARTICLE 23.2. ESTHÉTIQUE
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bonétal de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objetd’un Soin pahiculicr (plantations. engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4. OANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU
ibut danger ou nuisance non susceptible OE&re prévenu par les prescriptions du présent arrêté estimmédiatement porté à la connaissance du Préfet du Rhône par l’exploitant.
Tous nouveaux éléments d’ nfonaon pertinents relatifs à une aggravation des risqucs pour l’hommeet l’environnement liés â l’utilisation confinée de(s) organisnw(s) génétiquement modifié(s) ou demicm-organismes naturels pathogènes dont l’exploitant aurait connaissance, doivent étre portés à laconnaissance du préfet.

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS
L’exploitant est tenu à déclarer dans es meilleurs délais à l’inspection des installations ckssées lesaccidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature àporter atteinte aux intéréts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.
En Cas de dissémination accidentelle d’agents biologiques (naturels pathogènes ou de micro-organismes génétiquement modifiés), l’exploitant est tenu d’informer immédiatement le préfet duRhône et de lui fournir les renseignements suivants:

les circonstances de l’accident;
• l’identité et les quantités d’agents biologiques (naturels pathogènes ou organismes

génétiquement modifiés) qui ont été libérés
• toute information nécessaire à l’évaluation des effets de l’accident sur la santé de la populationet sur l’environnement
• les mesures d’urgence qui ont été prises.

Un rapport d’accident ou, sur demande de )inspection des installations classées, un rappoil d’incidentest transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment lescirconstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets suries personnes et
environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire etpour en pallier les effets à moyen ou long lerme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours au préfet.
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Dans le cas des organismes génétiquement modifiés, l’inspection des instal(ations classées transmet ce
rapport à )agencc régionale de santé et au ministre chargé de l’environnement qui en informe la
commission européenne.

CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS Â LA DISPOSITION
DE L’INSPECTION

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants

le dossier de demande d’autorisation initial (version 2018) cl ses compléments
• les plans tenus â jour;

• les preuves de dépôt et les prescriptions générales, en cas d’instaliations soumises â
déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation

• les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales
ministérielles, en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un affété
dautorisat ion

• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application dc
la légistation relative aux installations classées pour la protection de lenvironnement

• la liste des équipements contenant des gaz à effet de serre fluorés dont le potentiel de
réchaulïcmern gIoba est supérieur à 2500;

• la liste des équipements sous pression

• la liste des agents biologiques (micro-organismes naturels pathogènes et 00K!) présents sur le
site

• l’évaluation de risques biologique àjour pour les micro-organismes naturels pathogènes et les
OGM;

• les dossiers d’agrémentsidéclaratioTl pour chaque OGNI et les a is du FICH correspondants
• le plan d’urgence interne

• tous les documents, enregistremenis, résultats de vérification ci registres répertoriés dans le
présent arrêté ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent êlre prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à disposition durant 5 années au
minimum et doivent être rapidement accessibles à la demande de l’inspection des installations
classées.

CHAPITRE 2.7. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À
L’INSPECTION

L’exploitant transmet û l’inspection les documents suivants

ARTICLES Documents à transmettre Périodicités / échéances
ARTICLE 1.6.1. Poiler à connaissance En cas de modification avec changement noti

ARTICLE 1.62. Mise àjour de l’étude d’impact ou des En cas d’évolution
CHAPITRE 8.6. dangers plan d’unzence
ARTICLE 1.1.3. Dossicr agiénieut [n cas déiluton
ARTICLE 1.6.5. Déclaration de changemenl d’exploitant Dans les 3 mois suivant la prise en charge de

l’installation
ARTICLE 1.6.6. Notification de mise â l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité
CHAPITRE 2.4. Danger ou nuisance non prévenu En cas d’évolution
CHAPITRE 2.5. Rapport d’incident 15 jours après déclaratïon d’accident
ARTICLE 2.1.2. Suivi écologique et scientifique Un an après la mise en oeuvre des mesures

puis Tous les 10 ans
ARTICLE 4.4.6.1 Autorisation de la collectivité gestionnaire Dès signature

du réseau public j
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CHAPITRE 10.3. Résultats de la surveillance des émissions, Mensuel

des milieux et des déchets
CHAPITRE 10.4. Bilans et rapporis annuels Annuel

Déclaration annuelle des émissions Annuel
Bilan quadriennal Tous les 4 ans

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. l’exploitation et l’entretiendes installations de manière à limiler les émissions à latniosplière, y compris diffuses. notamment parla mise en oeuvre de technologies propres, e développement de techniques de valorisalion. la collectesélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantitésrejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.
En particulier, l’exploitant s’assure (conception, exploitation, suivi) du confinement des sources et del’étanchéité â l’air des équipements (MTD).
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituerun moyen de respecter les valeurs limites.
Les insallations de traitement devront être conçues, expioitées et entretenues de manière à réduire àleur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leurfonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doiveni être conçues. exploit&s et entretenues demanière

• à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents
• â réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et «indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent êtreprivilégiés pour lépuration des effluents.
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant des’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avecasservissement à une alarme. Les résu]lts de ces mesures sont portés sur un registre éventuellementinformatisé et tenus à la disposition de l’inspection des installalions classées.
L’air des centrales de traitement de l’air des zones confinées fait l’objet des filtrations suivantes

• Air entrant filtration HEPA retenant 99,995% des particules de Vair (1114);
• Air extrait filtration HEPA retenant 99,995% des particules de l’air (filtre [114), doublebarrière à ‘extraciion,

L’efficacité des filtres HEPA servant au confinement est testée à l’installation et périodiquement Ionsles ans, les résultats des tests et des mesures mises en oeuvre sont tenus à disposition de l’inspectiondes installations classées.

L’établisscment dispose de réserves sutl3santes de produits ou matières consommables utilisés demanière courante ou occasionneiie pour assurer la protection de l’environnement tels que manches defiltre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limiies imposées,l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ouen anétant les installations concernées.
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Les substances dangereuses (en particulier les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur
lesquels doivent être apposées, les mentions de danger 11340, H350, 11350i, H360D ou H360F ou les
phrases de risque R45, R46, P49, R60 ou R6l en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes,
mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont remplacés, autant que possible, par des substances
ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles. Si ce remplacement n’est pas
techniquement et économiquement possible, des dispositions particulières sont prises pour substituer
ces substances, ou en cas d’impossibilité, limiter et quantifier les émissions diffuses capotages,
recyclages et traitements, maitrise des pressions relatives, l’exploitant réévalue régulièrement, à
minima tous les S ans cette possibilité et tient à disposition de l’inspection des installations classées les
éléments justificatifs.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrèt pour travaux de modification ou d’entretien, de
façon à pennettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés
sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Des dispositifs visibles dejour comme de nuit indiquant la direction du vent sont mis en place à
proximité des installations susceptibles d’émettre des substances dangereuses en cas de
fonctionnement anormal.

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les
incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non confonne ainsi que les causes de ces incidents et les
remèdes apportés sont consignés dans un registre.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions
d’anaérobie dans des bassins dc stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvcrt. Les
bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts
autant que possible et si besoin ventilés.

ARTICLE 3.1.4. VOIES ET CIRCULATIONS

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (fonnes de
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées

• es véhicules sortant de l’installation n’entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin;

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées;

• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvémlents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fennés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvémlents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration pennettant de
réduire les envols de poussières.

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants
satïsfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de
séchage, les dépoussiéreurs...).
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CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET

ARTiCLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source etcanalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.Les points de rejet dans le milieu nature] doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejetnon prévu au préseni chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejetsatmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitementéven(ueL par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets.L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun morflent siphonnage des eflluencsrejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partiela plus proche du débouché à l’atmosphère. est conçue de façon à favoriser au maximum Fascensiondes gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisésuivant les règles de l’an lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour lesgaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation dela seclion des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejetsont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides defonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manièreà permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier lesdispositions des nonnes NF 44-052 et EN 13284-l, ou toute autre nonne européenne ou internationaleéquïvalente en vigueur a la date d’application du présent arrêté, sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventionsen toifle sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intencntiond’organismes extérieurs à la demande dc l’inspection des installations classées.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES / CONDITIONS
GÉNÉRALES DE REJET

N° de conduit Installations Hauteur en in Débit nominal Vitesse Puissance Combustible Autresraccordées en Nm3,’h p minimale ou I caractéristiques
d’éjection capacité
en mis LChaudière 1 24 m 4980 >5 mIs j9 MW I Gaz nature] I -2 Chaudière 2 24 ru 49BO > 5 mIs 9 MW Gaz nature’ -Extracteurs Events des I 9 m (rejets Voir ci-après -

- - -des centrales cuves; en toiture du .4RTICLE
de traitement Hottes bâtiment dc 13.23, I I
de l’air d’aspiration production) I

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETSATMOSPHÉRIQUES / VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS
Les installations rcspcctcnt les 1rcscr iptiuns ddinit par le plan de protection dc l’atmosphôre &flni àl’article L. 222-4 du code de l’environnement en plus des dispositions du présent arrêté.
En particulier, les dispositions imposées par le présent arrèté, relatives à la limitation des émissions,peuvent être complétées par des mesures d’incrdiction de l’usage dc certains combustibles, deralentissement ou d’arrêt de fonctionnement de certains appareils ou équipements prévues parlesanétés instaurani des mesure, d’urgence en cas de d&passemenl ou de risque dc dêpassemeit des seuilsd’alerte conformément à l’article L. 223-l du code dc l’environnement.



- 16-

Dans le cas où une installation rejette le même polluant par divers rejets canalisés, les valeurs limites
en concentration s’appliquent à chaque rejet canalisé dès lors que le flux total de l’ensemble des rejets
canalisés et diffus dépasse le seuil fixé par l’arrêté.
Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises en
compte.

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals)
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les
résultats sont exprimés sur gaz humidcs

à une teneur en 02 dc 3 % pour les combustibles uazeux.

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur
limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir dune
production journalière.

Les concentrations et / ou flux de polluants rejetés dans lalmosphère doivent être inférieurs aux
valeurs limites suivantes

Chaufferie:

Conduit n Valeurs limiin d’émission I

NO, en équivalent NOZ CO
(:ct1L-u:wo mg Sm3) a mgNm3j

let2 100 00

Atelier dc uroduction

Famille de composés Paramètre Code
F

Émissaires Valeurs limites
Cas d’émission p

I Con:cntraljt’ocu
I I FIx

p ‘ngNm3

• <o,i
COVNII - - Exiracteun atelier production 20(1) kgb

-- j
Aldéhyde 50-00-O - Isolateur atelier culture virale

I fonnique j - Zones techniques USPI et USP2 I
(formaldéhyde) -3 PSM de l’atelier de cuhure virale

-
Isolateur atelier purification

p COVart277b)del’ I . I . . .

.411 02M2’1998
Tnchloromethane 67-66-3 - Isolateuratelier punricailon

-

< 0,1
(chlorofrome) - Zone technique (cuves d nacrivation) kg:h

j I - Isolateur Ieljer culture virale (2)
I .

- Zone teclmique USP I (cuve répartition)
- Zone technique USP1 (cuve répartition)

Substances de I
menhions de danger I
H310. 11350. H350i.
[1360V ou H360F et Ethylêneimine 151-561 - Zones techniques liSP I et 2 - I <

substances halogénées g

de mentions de danger
j

l-1341 ou 11351

(I) exprimé en équivalent carbone
(2) pour la somme de tous les composés organiques visés l’an 27 7 h) de I’ AM 02/02/1998
(3) pour la somme de tous les composés organiques visés à l’ail 277e) de l’AM 02102/1998.
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Les valeurs limites s’imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une duréequi est fonction des caractéristiques de l’appareil et du poliuant et voisine dune demi-heure.
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doSt constituerun moyen de respecter les valeurs limiles fixées par Je présent arrêté.

ARTICLE 32.4. ODEURS - VALEURS LIMITES
Les dispositions nécessaires sont prises pour que ‘ét,blissement ne soit pas à l’origine de gaz odorantssusceptibles d’incommoder le voisinage. de nuire â la sanlé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.2.5. CAS PARTICULIER 0ES INSTALLATIONS UTILISANT DES
SUBSTANCES ÉMETTANT DES COV

L’exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et lessorties de solvants des instalbiions concernées.
La consommation annuelle de solvant est inférieure à 50 t/an.

ARTICLE 3.2.6. CAS DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES EN CASD’ÉPISODE DE POLLUTION DE L’AIRE
En cas d’épisode de pollution de l’air ambiant, l’exploitant met en oeuvre les mesures prévues parl’arrêté préfectoral relatif à la gestion des épisodes dc pollution atmosphériques.

TITRE 4-PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU
MILIEU

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et dequantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-l du code de l’environnement. Eue respecte lesdispositions du schéma dirtcteur d’aménagement et de gestion des eaux et du schéma d’aménagementet de gestion des eaux s’il existe,
La conception et l’exploitation de l’installation permettent de imiter la consommation d’eau et les fluxpolluants.

CHAPITRE 3.2. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.2.t. ORIGINE DFS APPROVISIONNEMENTS EN EAU
L’exp]oitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation desinstallations pour limiler les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.
Les installalions de pré)èvement Seau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesuretotalisateurs de la quantilé d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé estsusceptible dc dépasser 100 m3’j, llcbdumadairenftnt si ce dét,it est ini&ieur. Ces résultats sont portéssur un registre éventuellement informatisé et consultable par l’inspection des installations classées.
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Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes

Origine de la Nom de la masse Code national de la Prélévement Débit
ressource d’eau ou de la masse d’eau maximal annuel maximal

commune du (compatible (*) (m3/an) journalier
réseau SANDRE) (m’/j)

(si prélèvement dans
une masse_d’eau)

Réseau d’eau Jonage 7 74 000 m’/an 250 m3/j

(j le prélèvement effectif annuel, basé sur la somme des relevés quotidiens ou hebdomadaires pour
l’année civile, ne doit pas dépasser cette valeur.

ARTICLE 4.2.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRÉLÊVE MENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou toul autre équipement présentant
des garanties équivalentes sont installés pour isoler les réseaux deaux industrielles alin d’éviter de
perturber le fonclionnement du réseau et les retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau
publique ou dans les miheux de prékvement.

Les niveaux et dispositifs de protection devront répondre aux recommandations formulées par le guide
technique réseaux d’eau destinés à la consommation humaine â l’intérieur des bâtiments (CSTB2003).

ARTICLE 4.2.3. PRÉLÈVEMENT D’EAU EN NAPPE PAR FORAGE

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance
du préfet du Rhône avec bus les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique.

4.2.3.1. CRITÈRES D’IMPLANTATION ET PROTECTION DE L’OUVRAGE

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l’ouvrage ne doit pas étre implanté à moins de 35 m d’une
source de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant
des épandages, bâtiments d’élevage, cuves de stockage..).
Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le missellement d’eaux
souillées ou d’hydrocarbures vers le milieu naturel.
Après le chantier, une surface deS m x 5m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et
exemple de toute source de pollution.

4.2.3.2. RÉALISATION ET ÉQUIPEMENT DE L’OUVRAGE

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en
communication des nappes d’eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l’ai*té d’autorisation, et
pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notammenl par un aménagement approprié
vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses.
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au
niveau du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5cm d’épaisseur, sur une
hauteur de 10m minimum, voire plus, pour permettre d’isoler Jes venues d’eau de mauvaise qualité. La
cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans
que le prétubage ne gêne cette action et devra étre réalisée de façon homogène sur toute la hauteur.
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire,
d’au moins 125 mm de diamètre extérieur et dc 5 mm d’épaisseur au minimum, Ils seront crépinés en
usine.
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La protection de la tête du forage assurera la continuité avec Je milieu extérieur de l’étanchéité garantiepar la cimenlation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m2 minimumcentrée sur ‘ouvrage, de 0,30 mdc hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l’extérieur duforage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni duo couvercleamovible fermé à clef et s’élèvera d’att moins 0,50 ni au-dessus du terrain naturel.L’ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera lesaccumulations d’eau stagnante à proximité immédiate de J’ouvrage.La pompe ne devra pas élit fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, es tranchées deraccordement ne devront pasjouer te rôle de drain. La pompe uti)isée sera munie «un clapet de piedinterdisant tout retour de fluide vers le forage.
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecieur scminstallé.
Les installations seront munies d’un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique.Le forage sera équipé d’un tube de mesure crépiné permettant l’utilisation d’une sonde de mesure desniveaux.

4.2.3.3. ABANDON PROVISOIRE OU DÉFINITIF DE L’OUVRAGE
L’abandon de l’ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.Ibut ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absencede transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterrainecontenues dans les formations aquifères.

Abandon provisoire
Cocas d’abandon ou d’un arrét de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). Laprotection de la tête et l’entretien dc la zone ncutraisée seront assurés.

Abandon définitif:
Dans ce cas, la prolection de tête pourra être enlevée et le forage scm comblé de graviers ou de sablespropresjusqu’au plus 7m du sol, suivi d’un bouchon de sobranitejusquà —5 m et le reste seracimenté (de—5 ‘n jusqu’au sol).

ARTICLE 4.2.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS EN CAS DE SÉChERESSEL’exploitant doit respecter es dispositions de l’affété préfectoral sécheresse qui lui est applicable.

CHAPITRE 4.3. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.3.4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’Article 1.4.1 duprésent arr.té ou non conforme aux disposilions du CHAPITRE 4.3 du même arrété est interdit.A l’exceplion des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, ilest interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir untroitement ou être déiniits et le milieu récepwur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiéspour lépuralion des effluents.

ARTICLE 4.3.2. VLAN DLS RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis àjour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition del’inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.
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Le plan des réseaux daJime,,iaion cl de collecte fait nolammenl appamitre

• l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation

• les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire, ...)

• les secteurs collectés et les réseaux associés

• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...);

* les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute
nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aména2és de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou pmduts susceptibles ev
transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 43.4. PROTECTION ET ISOLEMENT DES RÉSEAUX INTERNES A
L’ ÊTA B LISSEM ENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par
mélange avec d’autres effluents.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être,
sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Un systême permet l’isolement des réseaux d’assainissement de ‘établissement par rapport à
l’extérieur

- réseau d’eaux usées en sortie des 2 cuves de stockage des effluents:

> réseaux d’eaux pluviales (hors zone de parking) vanne de coupure en amont de chacun
des 4 bassins d’infiltration.

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance
localement et pour la noue de récupération des effluents accidentels à partir don poste de commande.
Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.4. TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants

• les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d’être polluées (eaux pluviales issues destoitures)

• les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment celles collectées dans la noueélanche et le bassin de sécurilé, les eaux polluées lois don accident ou d’un incendie (ycompris les eaux utilisées peur l’extinction), les eaux de voiries, de parking
• les eaux résiduaires ou eaux polluées les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols,purges des chaudières, les effluents des zones de confinement du bâtiment de production
* les eaux résiduaires après traitement interne les eaux issues des installations de traitementinterne au site eu avant rejet vers le milieu récepteur;
• les eaux domestiques les eaux vannes, Jes eaux des lavabos et douches, eaux decantine/restaurant, purges des circuits de refroidissement à [exception des eaux domestiquesissues des zones dc confinement du bâtiment de production.

ARTICLE 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement desouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter lesvaleurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concenLrations ensubstances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement deseffluents nonnaux de létablissenjent ou celles nécessaires à la bonne marche des insiallations detraitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieuxde surface non visés par le présent auété sont interdits.

ARTICLE 4.4.3. GESTION DES OUVRAGES CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et la performance des installations de trailement (ou de pré-traitement) des effluentsaqueux pennettent de respecter les valeurs huiles imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sontentretenues, exploitées et sut-veillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ouà faire face aux variations des caractéristiques des effluents bmts (débit, température, composition..) ycompris à l’occasion du démarrage eu d’arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible deconduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend lesdispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin lesfabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement deseffluents ou dans les canaux â ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
Les effluents des zones de confinement du bâtiment de production passent par la station dedéconlaminalion tlicnnique du bâtiment.
Ils rejoignent ensuite les effluents non conlaminés dans le Réseau des Eaux Usées dii site (RFU), àexception des effluents chargés en polyétlilèneglycol (PEG) qLIi font l’objet d’une collecte et d’untraitement spécifique (filière déchets).
Le REU rejoint une station d’ajustement en température et pH avant leur envoi dans deux cuves destockage. Ces eflluents sont dirigés au réseau communal des eaux usées puis vers la STEP de Jonage.
Les effluents domestiques (honnis ceux des zones de confinement de production) sont dirigés vers leréseau communal des eaux usées puis vers la STE? de Jonage.
Les eaux pluviales de voieries (hors zone de parking) sont acheminées vers la noue étanche de 700m3puis traitées par séparateur à hydrocarbures conforme à la norme NE EN 858-l.
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ARTICLE 4.4.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres pennettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une fonnation initiale et
continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

La station de décontamination fait ‘objet de mesures du couple temps températures multiples,
automatiques et continues. Toutes les données relatives au processus d’inactivation thermique et â la
libération des effluents sont consignées. En cas de défaillance du système de décontamination, les
effluents sont collectés puis retraités.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par rukselement sur des aires de
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par
un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.
Ces dispositifs de traitement sont nettoyés par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint
2/3 de la hauteur utile de l’équipemeiu et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage
consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de
V obturai eur.
Les fiches de suivi du nettoyage des décanleurs-séparateurs dhydrocarbures, l’attestation de
confonnilé à la nonne en vigueur amsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou
retraités sont tenus â la disposition de l’inspection des instillations classées.

ARTICLE 4.4.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés pur l’éluhlissement aboutissent auG) poinl(s) de rejet qui
préscnte(nt) les caractéristiques suivanles

‘Point de rejet vers Je milieu récepteur codifié par
le présent arrêté

____________________

Eaux domestiques eaux résiduaires et eaux
1Nature des effluents polluées aprês traitement (décontamination

I ajustement in situ pH et r)
Exutoire du rejet Réseau communal des eaux usées
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement srEu JONAGE
cc ilective
Conditions de raccordement Autorisation de rejet

• Point de rejet interne à l’établissement N° 2
Eaux pluviales susceptibles d’être polluéesNature des effluents
(vo in es

.
. Noue de récupération étanche 700m’ puisExutoire uu rejet

bassin d nfiltntion 235 m
Traitement avant rejet Séparateur d’hydrocarbures en aval de la noue
Mdieu naturel récepteur Couloir de l’Est Lyonnais (FRDG 334)

Noue et bassin conformes à la doctrine du
SAGE de l’Est lyonnais relative aux eaux

Autres dispositions pluviales au moins I mètre entre le niveau des
hautes eaux de la nappe et le fond du bassin et
débit de fiaite de 140 lIs
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Point de rejet interne à l’établissement I 3.4, 5

Nature des effluents Eaux pluviales de toitures
Exutoire du rejet 3 bassins d’infiltration 70 m2, 125 m2, 265m1
Traitement avant rejet
Milieu naturel récepteur Couloir de l’Est Lyonnais (FRDG 334)

Bassins conformes â la doctiine du SAGE de
l’Est lyonnais relative aux eaux pluviales au

Aulres dispositions moins I mètre entre le niveau des hautes eaux de
la nappe et le fond du bassin et débit de fuite
respectifs de 42, 74, 157 l/s

Point de rejet interne à l’établissement N° 6
Nature des effluents Eaux pluviales du parking
Exuloire du rejet Bassin d’infillration 320 m’
Traitement avant rejet

-

Milieu naturel récepteur Couloir dc l’Est Lyonnais (FRDG 334)
Bassin conforme à la doctrine du SAGE dc ‘Est
lyonnais relathe aux eaux pluviales au moins II Autres dispositions

-

metre entre le niveau des hautes eaux de la nappe
L.... I et le fond du bassin et débit de fuie dc 192 lIs

ARTICLE 4.4.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMKNT ET ÉQUIPEMENT DES OUVIUGES DE
REJET

3.4.6.1. CONCEPTION

Les dispositions du présent anilé s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée parla
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectiÇ en application de
Farticle L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au
préfet du Ri,ône.
Pour les rejets d’eaux pluviales au milieu naturel, les dispositifs de rejet des effluents liquides sont
aménagés de manière à réduite autant que possible la pedurbation apportée au milieu récepteur, aux
abords du poini de rejel, en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval de celui-
ci. ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

3.4.6.2. AMÉNAGEMENT, ÉQUIPEMENT

Aux points de rejet I ci 2 sont prévus des points de prélèvement &écliantillons et des points de mesure
(débit, lempérature, pH, concentration en polluant ...) pertinents. Ces points sont positionnés au droit
de la zone la plus représentative du rejet pollué.

Au point de rejet I en amont du raccordement du réseau d’eaux domestiques, le système permet le
prélévemcnt continu des échantillons, proportionnels au débit sur une durée de 24h, dispose
dcnregïstremcnts et permet la conservation des échantillons â une température entre 5—/-3°C.
Les points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et pemiettre des interventions en
toule sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les inleiwentions
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvncs dc rejet vers le milicu r&cptcur.
Les points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à lamont,
qualité des parois. rénime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière
à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que
l’effluent soit suffisamment homogène.
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ARTICLE 4.4.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE UENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts

• de matières flottantes

• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes

• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le
bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes

• température 30 °C puis, en 2023, 25°C pour le rejet vers la STEP de JONAGE

pH compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 sil y a neutralisation alcaline);

couleur modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif
de la zone de mélange inférieure à 100 mg PiJl.

ARTICLE 4.4.8, GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES
INTERNES A L’ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à es recevoir.

ARTICLE 4.4.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT
REJET DANS LE MILIEU NATUREL OU DANS UNE STATION D’ÉPURATION

COLLECTIVE

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les vakurs limites s’imposent à des
prélêvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Dans le cas d’une autosurveillance pennanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf
disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base
mensuelle.
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L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les valeurslimites en concentration et flux ci-dessous définies pour le point de rejet N°1

Code SANDRE Point rejet N9
Paramètre

Concentration Concentration en
maximale (mg/l) (t) moyenne journalière

(mgiIl

Débit moyen 1421 r - - 240 m3/jjournalier i r J r
j Débit maximal ] 946 - - 50 m’/h[ horare J

-

—

‘
DUO 1311 500 250 F ,, irMJ55O kg’j

F k&j
flBO 1313 200 100 F pi,oyliebdomadaireS 10 kg/j[ F majounal’ec 520 ku/j

MEST 1305 100 50 F.,jS3 kj
—— j -

-

- j j FIn,xjoumahrr<SkWJ
Azote global 155] f 60 30 F ioy I’MomaIsre S 4 kglj

: p F maxwrnaikr S 7,2 kgij
FPhShOïf 1350

- 3
-- 1,5 - -

- Fny,eiônrnaû,esO,36kg!jL_ J F max joumaher S 0,72 kg’j
AOX 1106 0,2 0,1 5 g!j

?______________________ I Fnia:jrnrnS24j
LJCT j_009 j 20 10 j____ F pIIaxJoumaIier SI kg/j

Substances 7464 40 20 Fnu;journaikrS 4,8 kWjextractibles au a
Ihexane

f r-
- -—

0,1 j
-— 0,05 F[fl0,5g/j

Cadrnum t388 005 — 0,025
- -

L - e_ L J2
- L I - 0,5 j — FmasS5g1j

Cuivre 1392 1 j 0,5 Fmax journalier 55 g/j
Mercure 1T87 0,05 0,025 Fmn, vx; S OIS

r Nickel 1386 I 0,5 F IIuJoumaIpcIS 5 g/j j
Plomb 1382 I F ,S5g’j

[ Zinc total 1383 J 1 0,5 Fipnjntrt!icr 520 gij
Trichlorométhane 1135 <0, J < 0,05 J -(Chbrofonne)

r

Flux

t

Aziz-idine
(Ethylèneimine)

Toxicité microtoxj

732X < seuil détection <seuil déicction

Test daphnie 24H r

1401

1356

() la conceniration maximale est mesurée sur la base d’un prélèvement inslantan& (d’une duréeminimale représentative).
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ARTICLE 4.4.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSIONS DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE 44ff. VALEURS LIMITES DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE
POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les insiallations sont éliminées vers les filières de
traitement des déchets appropriées. En Fabsence de pollution préalablement caractérisée, elles
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites aulorisées par le présent arrêté.

lI est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration définies ci-dessous pour le point de rejet M2.

— -

- f Concentrations moyennes sur 2h J - - -
Parametre Code Sandre j Flux (lis)

anres debut ernsode niuvieux (m&l)

-

Débit 1420 - 140
instantané
NffiST 1305 100
HCT 7009 10

IDCO I 1314 300
DBO5 f313 100

______--

—

- TITRES- DÉCHETS PRODUITS -

____

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATIONS DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L’exploitant prend toutes les disposilions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et
l’exploitation de ses installations pour:

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le
réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer
l’efficacité de leur utilisation

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre

a) la préparation en vue de la réutilisation

b) le recyclage

e) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique

d) l’élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela sejuslifle compte tenu des effets sur lenvironnement et
la santé humaine, et des conditions techniques el économiques. L’exploitant tient alors les
justifications nécessaires à disposil ion de I’ inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant effectue â l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à assurer leur orientation dans les filïères autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.
Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement.
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Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du codede lenvjronnemcnt. Dans lattente de leur ramassage, elles sont siockées dans des réservoirs étancheset dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélangcs avec de ‘eau ou(out autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72du code de l’environnement.

Les piles cl accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 ducode de l’environnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de ‘article R. 543-137 à R. 543-151 du code de ‘environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitantsd’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics,de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.
Les déchets d’équipements électriques cl électroniques sont enlevés ci iraités selon les dispositions desarticles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement
Les déchets d’activité de soins à risques infectieux et assimilés sont stockés, enlevés et traitésconformément aux dispositions des articles R. 335-I à R. 1335-14 du code de la santé publique.
Les effluents contenant des produits à ferle charge DCD contenant du PEG seront collectés et stockésdans une cuve dédiée pour étre évacués en filière déchet (8,8 m’ x éOj lan).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATiON DES iNSTALLATIONS
D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, aant leur orientation dans une filière adaptée.e sont dans des conditions ne présenlant pas de risques dc pollution (prévention d’un lessivage par deseaux météoriques, dune pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)pour les populations aoisinantes et ‘cm ironnement.
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants soflLréalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus cÉdes eaux météoriques souillées.

Les conditions d’entreposage des déchets d’activités dc soins à rkques infectieux et assimilés et despièces anatomiques sont précisées par l’arrêté du 07/09/1999.

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE LÉTABLISSEMENT
L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les inléréts visés à l’articleL. 511 I et L. 541-l du code de l’enironnemcnt.
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que lesinstallations destinataires dcs déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.
II fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉItÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
À l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte del’établissement est interdit, à l’exchisioo du traitement par autoclavage de déchets et du tmhtemenLthermique deffluents aqueux issus des zones de confinement.
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec desdéchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produitsqui ne sont pas des déchets sont interdits.
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu
minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29février2012 fixant le
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini
à ‘article R. 54 l-45 du code de l’environnement. Les bordereaux etjustiflcatifs conespondants sont
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées surie site durant 5 années au minimum.
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles
R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

Les dispositions concernant les déchets d’activités de soins à risques infectieux sont précisées par
l’an-été du 7septembre 1999 relatif au contrôle des filières délimination des déchets d’activités de
soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques.

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT

Désignation Nature des déchets Code des Mode d’élimination Quantité estimée
déchets

Déchets ménagers et
. Dechets verts 200201 Valorisation

assimiles
. 150101 Mise en balle et

Papier/Carton
2001 01 valorisation 10 bennes de stockage sur

Ferraille (métaux non ferreux) 1601 18 Valorisation la zone déchets, soit 30 in3
, . - Mise en balle et Quantité annuelle

Dechets industriels Plastiques 1501 02 .

valonsation approximative 45 tonnes et
banals (DIB)

Palettes bois 15 0! 03 Valorisation pour les effluents PEG, 480
Piles et accumulateurs 2001 34 Valorisation m’ (stockage 8,8 m3 60
Déchets de bureau en mélange 200301 Stockage (CSDU2) j/an)
Eau chargée en PEG 16 1002 Incinération ou STEP
Résidus de culture cellulaire 1 8 02 02
Milieux sains ou ayant été

1802 02*
contaminés
Sérum 180202
Tout produit en contact avec

. . , . . Zone de stockage 40 mDechets biologiques I atmosphere d un laboratoire Incineration avec
1802 02* . dans batiment antigene.

(DASRIA) ou un agent pathogene est mis recuperation energie
Quantite annuelle 20 tonnes

en oeuvre.
Déchets coupants, piquants,
tranchants en contact avec la

1802 02*
méme atmosphère que les
produits cités ci-dessus

Déchets d’Équipements Equipements électriques et
2001 35*

Electriques et électroniques en fin de vie Valorisation Quantité annuelle I tonne
Electroniques (DEEE) Tubes fluorescents 2001 21 *

Déchets Toxiques en incinération avec Quantité annuelle 2 tonnes
. . Solvants 0701 04*

Quantite Dispersee recuperation energie
(DTQD) . Incinération avec

Sediments des eaux de lavages 0701 07*
recuperation energie
Partiellement

Fûts métalliques 1501 10* valorisés (pour 55% à
60%)

Fûts plastiques 1501 10* Partiellement
valorisés (pour 85%
90%)
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Désignation Nature des déchets Code des Mode d’élimination Quantité estimée
déchets

Partiellement
Conleneurs plastiques I m3 1501 04* vulodsés (pour 50% à

6O%
- ]ncinération avecBig bag et sacs souilles 1501 10

- -recuperalion energie

Pré-brnvage ci
PE broyé souillé 1501 10* Incinération avec

récupération énergie

. - Incinération avecJerncans vides souilles 15 Dl lût
recuperation_energie

TITRE 6- SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES, AGENTS
BIOLOGIQUES

-

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS

Linventaire et l’étal des stocks des substances et mélanges, agents biologiques (nalurels paihogênes et
OGM) susceptibles d’élre présents dans létablissement (nature, étal physique, quantité, emplacement)
est tenu àjour et â disposition de linspeciion des installations classées.
L’exploitanl veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des
installations classées, l’ensemble des documcnts nécessaires à l’identification des substances et des
produits. et en particulier:

• les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélangcs chimiques concernés
présents sur le site

• le niveau de confinement requis, et pour les OGM les agréments correspondants.

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX
Les fifis, résenoin et autre emballages poilent en caractères très lisibles le 110m des substances et
mélanges, et s’il y, lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°12?212008 dit CLI’
ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.
Les wyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront
éEalement être munis du piclogmmme dèf,ni par le rêglemeul susvisé.

L
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CHAPITRE 6.2. SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L’HOMME ET
L’ENVIRONNEMENT

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES

L’exploitant sassure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au litre des
réglementations européennes, et notamment:

qu’il nutilisc pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayanl
fait objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement
5281201?

• qu’il respecte les interdictions du règlement n°85012001 sur les polluants organiques
persistants

• qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du Règlement (CE) n o 1907)2006 du
Parlement eump&n et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement.
l’évaluation el l’nulorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à
ces substances.

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations ces limitations, l’exploitant
tient l’analyse conespondanle à la disposition de l’inspection.

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES

L’exploitant établit et met àjour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la
liste des substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates
à l’autorisation telle qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article
59 du règlement 1907/2006 précité. L’exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des
installations classées.

ARTICLE 62.3. SUBSTANCES SOUMISFS À AUTORISATION

Si la liste établie en application de lariicle précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV
du règlement 1907/2006 susmentionné, l’exploitant en inFonne inspection des installations classées
sous un délai de 3 mois après la mise àjour de ladite liste.

L’exploitant précise alors, pour ces substances, la ‘panière dont il entend assurer sa confonnité avec le
règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que
son utilisation est exemptée de celle procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande
d’autorisation soumise à l’Agence européenne des produits chimiques.

Sil bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006.
l’exploitant tient â disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de
gestion qu’elle prévoit.

Dans tous les cas, l’exploitant lient à la dispositiDn de l’inspection les mesures de gestion qu’il u
adoptées pour la protection de la sanlé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des
rejets dans l’environnemenl de ces substances.

ARTICLE 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION

L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates â la
substitution », au scns du ràglcincnt n°528/2012. Cc rcccnscmcnt cst mis û jour ràgulièrcmcnt, et en
tout état de cause au moins une fois par an.

Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse
sur les possibilités de substitution de ces substances et es mesures de gestion qu’il n adoptées pour lu
protection de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces
substances.
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ARTICLE 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D’OZONE ET LE CLIMAT

L’exploitant infonuc l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération,
climatisations et pompes à chaleur contenant des hydrochtorofluorocarbures (HCFC),
hydrofluorocarbures (HFC), ou des hydrofluoroléfines (NFO).

S’il dispose d’équipements de réfrigération. de climatisations et de pompes à chaleur contenant des
gaz à effet de sen-e fluorés, leTs que définis par le règlement n°517/2014, et dont Je potenliel de
réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de
l’inspection.

TITRE 7-PRÉVENTION DES NUISANCES SONORE, DES VIBRATIONS
ET DES ÉMISSIONS LUMINEUSES

CHAPITRE 7.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être â
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre b santé ou la scurité du voismnae ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié susvisé relatif à la limitation des
bruits émis dans l’en’ironnement par es insiaflations retevani du livre V titre I du Code de
l’Environnement sont applicables.

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’affété du 23janvier 1997 modifié
précité. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux [mis de l’expbitant par un organisme qualifié,
nolammeni à la demande du préfet, si l’installation fait lobjet de plaintes ou en cas de modification de
l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur
dc l’éiablissement, ci susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confèrmes aux
dispositions des articles R. 571-1 à R. 57 l-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels
destinés à être utilisés à ‘extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18mars2002 modifié précité,
mis sur le marché après le 1 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs
...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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CHAPITRE 7.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une éme,ence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée (ZER).

I Point de mesure çift en ZER
- Niveau de bruit ambiant existani Emergence admissible pour la I Emergence admissible

dans les zones à émergence période allant de pour la période allant de
réglementée (incluant le bruit de 7h ù 22h. sauf les dimanches cl 22h â 7h, uinsi que les

• létablissement) jours fériés dimanches et jours kriés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A)

ou_égalà45_dB(A)

_____________________________________________

Supérieurà45dB(A) SdB(A) I 3d8(A) I
L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées un plan àjour comprenant les
installations classées les limites de propriété, les zones à émergence réglementée ainsi que la
localisation des points de mesures retenus.

ARTICLE 7.2.2. NIVEAU LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D’EXPLOITATION

Les niveaux imites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de établissement les
valeurs suivantes pour les différentes périodes dc la journée

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT
Allant dc 7h à 22h, Allani de 22h 7h!N° du poini de mesure

(sauf dimanches et jours (ainsi que dimanches et jours
fériés) fériés)

PI (Limite de propriété
Ouest du site)

70 dB(A) 60 dB (A)P2 (Limite de propriété Sud
52 dB (A) 60 dB (A)du site f ZER)
70 dB (A) 60 dB (A)P3 (Limite de propriété

Est du site)

* Valeur déterminée à partir de l’hypothèse suivante absence de personnes en ZER au point 2 la nuit.
En cas de modification des conditions de fonctionnement de la ZER, l’exploitant tient à disposition les
justificatifs de conformité de niveaux de bruit en limite de propriété.

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en imites de propriété de l’établissement sont détemnnés de
manière à assurer le respect des valeurs d’émergence admissibles.

ARTICLE 7.2.3. TONALITÉ MARQUÉE

Dans le cas particulier où e bruit est à tonalité marquée au sens de l’arété ministériel du 23 janvier
1997 susmentionné, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne doit pas excéder 30% dc
ta durée de fonctionuemeni de ‘étabiissemeni dans chacune des périodes diurne et nocturne déflnie
dans le tableau ci-avant.

ARTICLE 7.2.4. VIBRATIONS

En cas démissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire minisiérielle n°23 du 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans lenvironnement par les installations classées.
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CHAPITRE 73. ÉMISSIONS LUMINEUSES
De manière à réduire la consommation énergélique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant
prend les dispositions suivantes, pour les équipementsllocaux du site non ICPE ou connexes aux
ICPE:

• les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de
l’occupation de ces locaux;

• les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil
et sont éteintes au plus tard à I heure.

Ces disposil ions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la
surveillance, la protection des biens lorsqu’elles sont assendes à des dispositifs de détection de
mouvement ou d’intrusion.
L’exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation
du fonctionnement de l’installation sont confonnes aux objectifs de sobriété poursuivis parla
réglementation. ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.

TITRE 8-PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 8.1. GÉNÉRALITÉ

ARTICLE 8.4.1. LOCALISATION DES RISQUES

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties dc l’inslallation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’êre à origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur es intérêts mentionnés à I’arlicle L. SI l-I du code de Venvironnemeni. Ces zones
concernent le risque incendie, explosion, toxique, biologique, anoxie, pollution accidentelle.
L’exploitant dispose d’un plan 2énéral des ateliers et des stotkaizes indiquant ces risques.

Les zones à risques soni matérialisées par tous moyens appropriés.

ARTICLE 8.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGÉS
DANGEREUX, DES AGENTS HIOLOGLQUS PAThOGÈNES (NATURELS ET 0CM)

L’inventaire cl l’état des stocks des substances et mélanges dangereux, décHi précédemment à l’Article
6.1.1 du présent arrêté seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des
stockages. Ce regisur est tenu à la disposition des services «incendie et de secours.

La conservation des échantillons et des milieux contenant des agents biologiques pathogènes (naturels
et OGM) se fait dans des zones distinctes, sécurisées, dédiées et clairement indiquées pour ccl objet.

ARTICLE 8.13. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et réguliêrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux
risques présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 8.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS

Les installations sont fermées par un dispositircapable d’interdire accès à toute personne pion
autorisée, les accès sont contrôlés par badge ou système équivalent.

Une surveillance est assurée en permanence, notamment depuis le poste de garde et par un système de
vidéosunei Il ance.

Les accès au sue devront pouvoir être ouverts soit par un dispositif pompier (triangle), soit par
l’exploitant à l’arrivée des secours.
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ARTICLE 8.1.5. CIRCULATIONS DANS L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

ARTICLE 8.1.6. ÉTUDE DE DANGERS

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de
dan,rcN.

L’exploitant met en oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les
pnwédures mentionnées dans étude de dangers.

CHAPITRE 8.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU

Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes

• Toitures et couvertures de toiture BROOF (t3):

• Résistance dc la structure adaptée au risque.

Le local tmnsrornwteur, le local maintenance. létage technique (stockage filtres), le local scr’eur, le
local archive et [e local TGBT, comprennent en outre les mesures suivantes

• Matériaux incombustibles Al

• Murs, plafonds ci planchers REl 120

• Portes d’inlercornniunicution El 120 avec ferme poile automatique.

La zone de confinement (boite béton) du bâtiment de production, le local GTC, le local onduleur, le
local système d’infonnation. comprennent en outre, les mesures suivantes

• Matériaux incombustibles AI;

• Murs, plafonds et planchers REI 60;

• Portes d’intercommunication El 60 avec ferme porte automatique.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et tuyauteries, de
convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces
éléments séparatifs.

Lesjustificatifs attestant des propriétés dc résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de
‘inspection des installations classées,

ARTICLE 8.2.2. CHAUFFERIES

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de
stockage ou d’exploitation ou isolé par une paroi dc degré REI 120. Toute communication éventuelle
entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes El30, munis d’un
fenne-porle, soit par une poile coupe-feu de degré PlI 20. La structure est R60.

k I ‘extériciir dc In cl,aiiffcric sont insml lés

• une ‘anne sur la tuyauterie dalimentalion des brûleurs permettant d’aréler l’écoulement du
combustible

• un coupe-circuit arêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible;

• un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un
autre système d’alerte «efficacité équivalente.
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ARTICLE 8.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

8.2.3.1. ACCESSIBILITÉ

Linstallation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre â tout moment l’intervention
des services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publ[que et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des
engins de secours et leur mise en oeuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à exploitation de ‘installation stationnent sans casionner de
gêne pour l’accessibilité des enuins des services de secours depuis les voies de circulation externes à
l’installation, même en dehors des heures d’cxpoitation et d’ouverture de l’installation.

8.2.3.2. ACCESSIBILITÉ DES ENGINS A PROXIMITÉ DE L’INSTALLATION

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de
l’installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie
de celle installation.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes
• la largeur utile est au minimum de 3 niàres. Ja hauteur libre au minimum de 3,5 mètres cc la

pente inférieure à I 5%;
• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13

mètres est maintenu et une sur-largeur des = 1 SIR mètres est ajoutée
• la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de

9OkN par essieu ceux-c’ étant distants de 3,6 mètres au maximum
• chaque point du périmélre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de celle

Voie

• aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation ou aux voies échelles et la voie
engin.

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l’intégralité du
périmètre de l’installation et si toutou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la
partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement
dc 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

8.233. DÉPLACEMENT DES ENGINS DE SECOURS À L’INTÉRIEUR DU SITE

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 1 00
mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont
les caractéristiques sont

• largeur ulile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin
• longueur minimale de I 0 mètres
• présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur Jibre que la

voie « engins
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8.23.4. MISE EN STATION DES ÉChELLES

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade
est desservie par au moins une voie « échelle,, pennettant la circulation et la mise en station des
échelles aériennes. Cette voic échelle est directement accessible depuis la voie engin.

Depuis cette voie, une échelle accédant au moins toute la hauleur du bâtiment peu étre disposée. La
voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes

• la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement an
minimum de ID mètres, la pente au maximum de l0-

• dans les virages de rayon intérieur inférieur 550 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13
mêtres est maintenu et une sur-largeur deS = I 5/R mètres est ajoutée

• aucun obstacle aérien ne gêne la manoeuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la
voie;

• la distance par rapport â la façade est de I mètre minimum et 8 mètres maximum pour un
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à I mêtm pour un stationnement
perpendiculaire au bâtiment

• la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de
9OkN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance
au poinçonnement minimale dc 88 N!cm.

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins
un plancher situé à une haUteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au
moins deux façades. celte ‘oie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures.

Ces ouvenures pennetlent au moins un accès par élage pour chacune des façades disposant dc voie
échelle et présentent une hauteur minimale dc 1,8 mètres et une largeur minimale dc 0,9 mélre. Les
panneaux d’obluralion ou les châssis composant ces accês s’ouvrent et demeurent toujours accessibles
de l’extérieur et de l’intérieur. Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les services de secours.

8.23.5. ÉTABLISSEMENT DU DISPOSITIF HYDRAULIQUE DEPUIS LES ENGINS

A partir de chaque voie « engins» ou « échelle» est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou
au moins à deux côtés opposés dc l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au
minimum.

8.23.6. DÉSENFUMAGE

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de
fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la nonne NF EN 12101-2, version décembre 2003,
pennettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés
dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande).
La surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol
du local.

Afin d’équilibrer le système de désenfulTiage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de
superficie utile comprise entre I et 6 m2 est prévue pour 250m3 de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la
zone de désenfumage. Ces commandes d’ouverture manuelle sont piacécs à proximilé des accès et
installé toiforniéiutnt û la nuijuc xr s 6] -932, trsio” déccnÇorc 2008.
L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers dc
l’installation. En particulier, pour la zone confinée, en cas «impossibilité de se conformer à la nonne
précitée, des mesures compensatoires sont mises en place pour assurer la protection des intervenants et
du personnel en cas d’incendie.
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Tous les dispositifs installés en référence à Ja nonne NF EN 12 lOI-2, version décembre 2003,
présentent les caractéristiques suivantes

• syslème d’ouer1ure de Lvpe B (ouverture + fermeture);
• fiabilité: classe RE 300(300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonciion sont

soumis à 0000 cycles d’ouverture en position d’aération
• la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes

inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m’) pour des altitudes supérieures à 400
mètres et inférieures ou égales à 300 mètres. La classe SLO est utilisable si la rétzion
d’implantation n’esl pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives
empéchent l’accumulation de la neige. Au-dessus dc 800 mètres, les exutoires sont de la classe
SL 500 et installés avec des dispositions constmclives empêchant l’accumulation de la neige

• classe de température ambiante T(00)
• classe d’exposition à la chaleur B300.

Des amenées d’air frais dune superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule
par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des
conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur.

ARTICLE 8.2.3. MOYENS DE LUflE CONTRE L’INCENDIE
L’installation est dolée de Inovcns de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment

• d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours en composant le I 8 ou le
112

de plans des locaux facilitant lintenenUon des services d’incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1 I du présent aritté;

• d’un plan schématique, sous forme de pancarte inaltérable, apposé à chaque entrée de
bâtiment de l’établissement pour faciliter l’intervention des sapeurs-pompiers. Le plan doit
avoir les caracléristiqucs des plans d’intervention définies à la norme AFNOR X 80-070;

• d’un syslême de sprinklage de l’ensemble des bâliments sauf pour la partie confinée du
bâtiment de production prolégée par brouillard d’eau

• de RIA implanté dans les zones de stockages et zones non couvertes par le système
d’exlinction automulique (zones â charge de combustible élevé du bâliment antigène et du
bâtiment utilité)

• d’une cuve incendie de 576 m3 pour alimenter e réseau sprinkler / RIA f poteaux incendie.
via une pomperie, disposant de deux de pompes correctement dimensionnées. La cuve sen
ijalirnentée par le réseau de ville en direct. Le réseau enterré incendie sera en DN 200

• d’un système de protection automatique par gaz pour les locaux archives du bâtiment de
production, le TGBT et les locaux serveurs

• d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires
extérieures et dans les lieux présernanl des risques spécifiques, à proximité des dégagemeffis,
bien visibles et facilement accessibles Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à
combattre et compatibles avec les matiêres stockées

• de colonnes sèches dans les cages d’escalier des bâtiments comportant plusieurs étages.

La défense incendie de établissement sera assurée par SPI dont
• à l’intérieur du site 7 PI de 150 mm prévu par ‘exploitant à créer et numéroter;
• ù l’extérieur du site; I Pi de 100 mm exismanl(s) (n°14448) à transfonner en PI de 150 mm si

possible.
Le débit nécessaire sur la zone sera dc 240 m3/h durant deux heures.
Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables dc fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l’installation et notammeni en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification
périodique et de la maintenance des malériels de sécurité et de lutte contre l’incendie confonnément
aux référentiels en vigueur.
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Pour chaque point d’eau incendie normalisé (PI), l’exploitant foumim une attestation garantissant sa
conformité aux normes, son débit maximum à I bar (de pression résiduelle) et les résultats d’une
mesure de débit en simultanée sur les 2 poteaux les plus éloignés de l’entrée du site elle PI n0 14448.
Pour la réalisation et l’inscription de ces ressources au fichier départemental des points d’eau,
l’exploitant se fleUra en relation avec le Bureau défense extérieure contre l’incendie (BDECI -

gacrsdmis.fr — Téléphone 04.72.8438.82) du service départemental-métropolitain d’incendie et de
secours.

Les élémenlsjuslificatifs (localisalion, dimensionnement, entretien) sont tenus û disposition de
linspection des insiallalions classés dès la mise en service de l’installation.

CHAPITRE 83. DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 83.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dans les parties de linstallation mentionnées à l’Article 8.1 - I du présent arrêté et recensées comme
pouvant être â lorigine d’une explosion, les iiistallations électriques, mécaniques, hydrauliques et
pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19novembre1996 modifié, relatif aux
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible.

ARTICLE &3.2. IrSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

Uexploiiant tI€ k, disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que
ses installations électriques soni réalisées conformément aux règles en vigueur
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétentc, conformément aux
dispositions de la section 5 du chapitre VI du litre II de liwe II de la quatrième parue du code du
travail relatives à la vérification des installations électriques.
Les dispositions ci-dessus s’appliquenl sans préjudice des dispositions du Code du Travail.
Les équipements métalliques sont mis à la tene conformément aux rêglements et aux nonnes
applicables.

ARTICLE 8.3.3. VENTILATION DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour
prévenir la formation d’atmosphère explosive, toxique, le risque d’anoxie ou biologique. Le débouché
à l’atmosphêre de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par
des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à I
mêtre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à
l’atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des polluants
dans l’atmosphère.

ARTICLE &3.4. SYSTÊMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES

Chaque local technique, annoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de
l’Article 8.1.1 du présent un-été en raison dos conséquences d’un sinistre susceptible dc se produire
dispose d’un dispositif de délection de substance paiiculière/fumée. L’exploitant dresse la lisle de ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur
efficacité dans le temps.

L’exploirnnt est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs
de détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de
l’inspection des installations classées.

En cas d’installation de systèmes dextinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus. installés et
entretenus régulièrement confonnétnent aux référentiels reconnus.
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ARTICLE 83.5. É’ENTS ET PAROIS SOUFFLABLES
Dans les parues de l’installation recensées selon les dispositions de ‘Article 8.11. en raison des
risques d’explosion, l’exploitant met en place des évents / parois soufflables correctement
dimensionnés.

Ces évents / parois soufilables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à hauteur
diiomme en cas d’explosion.

ARTICLE 8.16. SYSTÈME DE SECOURS
Le site dispose d’un approvisionnement en énergie électrique de secours permeltant de maintenir la
zone de confinement en dépression en cas de coupure de l’alimentation électrique.

ARTICLE 8.3.7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE ET LES SÉISMES
L’installation respecte les dispositions de l’arrêté ministériel du 4octobre2010 précité relatif â la
prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour ]a protection de
l’environnement soumises â autorisation.

CHAPITRE 8.4. DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS
ACCIDENTELLES

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité dc rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

• 100% dc la capacité du plus grand réservoir
• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockatzes de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Jures, la capacité de
rétention est au moins égale à

• dans le cas de liquides inflammables, 50 de la capacité totale des fûts;
• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fus
• dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure

à 800 I.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action
physique et chimique des fluides. II en est de meme pour son dispositif d’obturation qui est maintenu
fermé.

Létanchêtô du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pow.oir être conirMée à toul momem.
sauf impossibiliié techniquejustifiée par l’exploitant.

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est
autorisé sous le niveau du sol enviro,mant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.
Les produils récupérés en cas d’accident ne peuvent êue rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rélenhion.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l’cnvironnement, n’est permis sous le niveau du soi que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés, el pour es liquides inflammab’es. dans ies conditions énoncées ci-dessus.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y
vcrsant.

IV Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
Ihomme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
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Les aires de chargement et de déchargenicnt routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des
rétentions dimensionnées selon les mémes règles.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou tmitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du
milieu naturel. Cc confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à installation.
Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’insiallaiion, les matières canalisées soni colleclées, de
manière mvitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes. puis convergent vers celle capacité
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes. l’exploiianl est en mesure de
justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureuse de ces dispositifs. Des tests
réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défbut. En cas de
confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif
automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles dêtre pollués y
sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de lincendie par ces
écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est détenniné de la façon suivante. L’exploitant calcule la
somme

• du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie dune part
• du volume de produit libéré par cet incendie d’autre pan

• du volume d’eau lié aux intempéries à raison dc 10 litres par mètre cané de surface de
drainage vers l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est exieme.

Les eaux d’extinction collectées dans les bâtiments et e réseau d’eaux pluviales avant de rejoindre la
noue étanche de 700m’ et le bassin d’urgence de 570 m’ Elles seront éliminées vers les filières de
traitement des déchets appropriées.

‘1. Les tuyauteries transporlani des fluides dangereux ou insalubres et de collecte defiJuenis pollués
ou susceptibles de l’être sont étanches et résistent à l’action physique cl chimique des produits qu’elles
soni susceptibles de contenir. Elles soni convenablement entretenues et font l’objet d’exrnnens
périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles
sont repérées conformément aux règles en vigueur.

En zone confiné, Ioules les tuyauteries d’effluents sont apparents, complètement soudés et en acier
inoxydable.

L’exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et
moyens mis en oeuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à
la disposition de l’inspection des installations classées les élémentsjustificatifs (procédures, compte
rendu des opérations de maintenance, «entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits
d’évacuations divers...). Des systèmes dc détection de fuite avec report d’alarme sont installés en zone
confinée.

CHAPITRE 8.5. DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

ARTICLE 8.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALL.\TION

L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
linstallation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit! des produils utilisés ou stockés
dans l’installation et des dispositions à mettre en oeuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas laccès libre aux installations.
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ARTICLE 8.5.2. TRAVAUX

Dans les parties de l’installation recensées à l’Article 8.1.1, et notamment celles recensées locaux à
risque inccndie. explosion, loxique, biologique, anoxie )es travaux de réparation ou d’aménagement ne
peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » (pour une intervention sans
flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d’un (<permis dc feu » (pour une intervention
avec source de chajeur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés
après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.
Le permis d’intervention » et évenluellement le « permis de feu » el la consigne particulière sont
établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis dintervention » et éventuellement le «
permis de feu)) et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, sont signés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’i]s auront nommément désignées.
En zone à risque bidogique, l’intervention doit être faite selon les procédures appropriées destinées â
éviter un risque de contamination de l’intervenant ci de l’environnement par les agents biologiques mis
en oeuvre.

Duos les parties de J’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit
d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un
« permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

ARTICLE 8.53. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L’exploitant assure ou fait eflèctuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité cl de lune contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction.
porles coupe-feu. cojonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont
également mentionnées les suites données à ces vérifications.
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ARTICLE &5.4. CONSIGNES D’EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréqucntés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment

• les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de
modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté

• l’interdiction d’apporler du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer
dans les zones présentant des risques d’incendie ou dexplosion

• l’interdiction de tout brûbge à ‘air libre

• l’obligation du “permis d’intervention” pour les parties concernées de l’installation

• les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à
prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles

• des procédures écrites décrivant les méthodes de travail et les mesures de protection et dc
prévention visant à protéger l’environnement et les travailleurs contre les risques biologiques.
En particulier la liste des opérations devant étre effectuées sous poste de sécurité
microbiologique: les mo\ens et méthodes de nettoyage et de désinfection appropriés
disponibles ; les procédures en cas de défaillance des équipements (autocla es,
ventilation/traitement de l’air, station de décontamination). d’erreur humaine, mesures de
biosécurité /sûrecé:

• les procédures d’arrét d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation,
réseaux de fluides)

• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie conlenant des
substances dangereuses

• les procédures de trausfe&chargement/déchargement des substances et produits dangereux,
agents biologiques

• les modalités de mise en oeuvre des dïspositifs d’isolement du réseau de collccle. prévues à
l’article 7.4.1 du présent arrêté

• les moyens d’extinction â utiliser en cas d’incendie

• la procédure d’alcrte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des senices d’incendie et de secours, etc.

• l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

CHAPITRE 8.6. PLAN D’URGENCE

Pour la mise en oeuvre de micro-organismes génétiquement modifiés des classes de confinement 3 et
4, l’exploitant établit un plan d’urgence interne qui définit les mesures d’organisation, les méthodes
d’intervention, le personnel qui doit intervenir et les moyens qu’il met en oeuvre dans les cas de
contamination et dans les cas dc dispersion, en vue de protéger le personnel, les populations et
l’environnement.
L’agence régionale de santé et la direction départementale de la protection des populations sont
consultées sur le contenu de ce plan dont elles peuvent demander modification,
En cas de dissémination accidentelle hors des lieux habituels de confinement, le plan d’urgence interne
organise l’information immédiate du préfet du Rhône sur les éléments énumérés au CHAPITRE 2.5
du présent arrêté Dans la méme éventualité, il prévoit les mesures appropriées aux risques et à
l’urgence à mettre en oeuvre à l’extérieur de l’établissement, à proposer aux autorilés de police.
Pour les mémes classes d’organismes génétiquement modifiés, l’cxploitant informe le service
dépanemcntal d’incendie et de secours de l’exisience de son établissement, des risques particuliers de
son activité et des dispositions à prendre en cas d’accident.
Ce plan est testé au moins tous les tmis ans et actualisé en tant que de besoin.
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TITRE 9- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES

L - INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 9.1. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA
RUBRIQUE 2680-2 ET 2681

ARTICLE 9.1.1. ÉVALUATION DES RISQUES
Les mesures de confinement appliquées sont régulièrement revues par lexploitant dc manière à cnir
compte des nouvelles connaissances scientifiques et techniques relatives à la gestion des Hsques ainsi
quau traitement et à l’élimination des déchets.

Le site répond notamment aux «normes minimales pour les Iaboraioircs travaillant sur le vins
aphteux in vitro et in vivo» établies par la Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse
(FMDV).

Lorsque ks agents biologiques pathogènes (naturels ou 00M) requien des niveaux de confinemeni
différents la classe de confinement la plus élevée est exigée pour l’ensemble des utilisations mises en
oeuvre dans celle installation.

ARTICLE 9.1.2. MESURES DE CONFINEMENT MISES EN OEUVRE

Mesurcs de confinement Classe 4 JSignalisation du lieu de travail (pictogramme dangerbiologique). -_p
20 Séparation du lieu de travail des autres activités dans le méme bâtiment Oui

-— ———-

—.3° Localisation des systèmes clos dans la zone contrôlée. Oui
[jc Accès à la zone contrôlée via un sas, muni de portes asservies ne Oui

F pouvant s’ouvrir simultanément
‘5° Accès â la zone contrôlée réservé aux seuls travailleurs aulorisés Oui
6° Présence d’une fenêtre dobsenalion ou système équivalent permettant Oui
de voir les occupanis

j
7° Résistance de surfaces à Peau et nettoyage et désinfection aisés. Joui (sol, mur plafond) et

résistance aux agents chimiques de nettoyage
Surfaces de paillasse résistantes aux acides, alcalis et solvants et oui

dôsinfectants
-

—

--—

9° Installations pour le lavae et la décontamination des mains munies de Oui
robinet à commande non manuelle.

1100 Installations sanitaires dans la zone contrôlée « dans la salle dédiée Non
Laux activités techniques s
‘ 1° Le personnel doii prendre une douche avant de quitier la zone jOui
contrôlée

J

12° Vêtements de protection dédiés à la zone; Matériel de base identifié Oui (vêtement change complet)
ci dédié â la zone
13° Gants Oui

14° Fenêtre llcnn&iqucuicnt closcs 4 iiicassablcs
15° Possibilité de rendre la zone contrôlée hermétique pour pennettre la Oui
désinfection par méthode uazeuse
I &Ô Ventilation adaplée de la zone contrôlée pour minimiser la Oui

E9ntamination de l’air
17° Système de ventilation de secours Oui
18° Mainiien dune pression uègative dans la zone contrôlée Oui
-50 Pa pour les zones où le FMOV est nonnalemeni présent en quantité>
!lolilres;

H
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j_35 Pa pour les autres zones. —.

I 9° Système d’alanue adapté pour détecter des changements inacceptables Oui
de la pression d’air.
200 Filtration HEPA de l’air entrant et extrait de la zone contrôlée Oui (air entrant et extrait)

21° Lutte efficace contre les vecteurs (par exemple rongeurs et insectes). Oui
22° Présence d’un aulocCave double entrée dans la zone contrôlée Oui

23C Manipulation des micro-onzanismes viables dans un sysléme qui oui
sêpare physiquement le procédé de l’environnemenL
24° Prélèvement des échantillons, apport de substances au système clos et Emp&her In dissémination (Emploi de techniques
transfert de micro—organisme viables à un aulre système clos effectués de pour réduire la fom,ation d’aérosols et des
façon à goutelettes)

_______ _____

35° Conception desjoints et garnitures des systèmes clos de façon à: Empêcher la dissémination

26° Sauf si le micro-organisme génétiquement modifié vivant est le j Inactivés par des moyens validés
produit, sortie du système clos des fluides de cultures après que les micro
or,zanismes ont été: -

____________________________ --

127° Traitement des gaz rejetés du système clos de façon à : Empêcher la dissémination

28° Conception de la zone contrôlée de façon à retenir le déversement Oui
total du ennd contenant
29° Installation d’un système de colleae et dinactivation des effluents des Oui
éviers, couches et de lavage des sols a’ant rejet. -

30° lnactivation du matériel contaminé et les déchets Oui
• Matériel el équipemeni : Avant leur soriie

de la salle dédiée auy aclivités techniques,
tout équipemeni ou matériel est
déconlaminô.

—, soit par autoclavage (1)5 °C pendant 30
minutes, ou un effet Iherniique équivalent),

soit par voie aérienne.
—‘soit par lavage dans un désinfectant chimique
approprié.

• Vétements de travail : Décontamination des
vêtements avant leur enlèvement de la zone
de confinement pour leur nettoyage se fait
par autoclavage (au moins 115 0C pour 30
mn ou effet thermique équivalent).

3 I ° Inactivation des effluents biologiques par des moyens validés avant Oui
rejet final traitement 100°c pendant une tieure (ou effet thermique
équivalent)

32° Moyens de communication avec l’extérieur - —— — fOui
—- - -

________

— I

ARTICLE 9.1.3. BONNES PRATIQUES ET ENTRETIEN

Dans tous les cas, les principes de bonnes pratiques microbiologiques sont appliqués. Les postes de
sécurité microbiologique doivent étre contrôtés tous les ans. Les autocLaves doivent être contrôlés
confomément à la réglementation des appareils à pression. Les mppons de contrôle sont tenus à
dispoition dc iinspeutcur des iiistallaiions ciass&s.

ARTICLE 9.1.4. QUARANTAINE

Toute persoime accédant à la zone de confinement doit respecter une période de quarantaine lui
interdisant d’approcher toute espôce susceptible pendant une durée de I à 3 jours en fonction des
activités effectuées et des locaux visités.
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ARTICLE 9.1.5. FORMATION

Chaque personne (personnel, entreprise extérieur, personnel de nettoyage, visiteur) devant accéder à
une zone confinée doit avoir suivi au préalable une formation sur les propriétés spécifiques associés
aux agents biologiques, les principes et caractéristiques du confinement et les procédures de
biosécuriié/biosûreié applicables.

ARTICLE 9.1.6. TRANSPORT

Dans le cas où des échantillons susceptibles de contenir des agents biologiques vivants devraient être
envoyés à l’extérieur de l’établissement, leur transport se fait conforménient à la réglementation
relative au transport des matières infectieuses.

Les échantillons susceptibles de contenir du FMDV vivants ne peuvent être envoyés qu’à un
établissement disposant dinsallations de niveau de confinement adapté au FMDV, pour lisolemeni et
la culture de l’agent biologique ou pour (es analyses d’urgence L’établissement est infomié du
transfert de l’échantillon par l’expéditeur

ARTICLE 9.1.7. ÉVALUATION DE LA PRÉSENCE D’OGM EN DEHORS DU
CONFINEMENT

L’exploitant doit disposer d’une méthode validée permettant, si nécessaire, de vérifier la présence de
micro—ornanismes gênéliquemeni modifiés viables en dehors du confinement.
Une analyse des effluents liquides permetiant de rechercher la présence de micro-organismes
énétiquemcnt modifiés viables doit être faite aux frais de l’exploitant au minimum une fois par mois
pendant la période d’utilisation du micro-organisme génétiquement modifié. Les résultats de ces
analyses sont conservés et présentés, â sa demande, û l’inspecteur des installations classées.

CHAPITRE 9.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA
RUBRIQUE 2910 (D)

Les installations à déclaration rele’ant des rubriques 2910-A2 soni régies par Variété ministériel en
‘igueur complété par les prescriptions du présenl mêlé d’autorisation.

CHAPITRE 9.3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX
RUBRIQUES 3802-2 ET 2925 (D)

Les installations à déclaration relevant des rubriques 3802-2 et 2925 sont régies par les anétés
ministériels qui leur sont applicables.

TITRE 10- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS’

CHAPITRE 10.1. PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement.
l’exploitant définit e met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance- L’exploitant adapte et actualise la
nature et la fréquence de celte surveillance pour tenir compte des év&utions de ses installations, de
leurs performances par rapport aux obligations réglemenlaires. et de leurs effets sur environnement
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de ‘inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités
dc transmission à l’inspection des installations classées.
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Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en tenne dc nature de mesure,
de paramêtres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

ARTICLE 10.1.2. MESURES COMPARATIVES

Outre Jes mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité des
valeurs mesurées (absence de dérive), l’exploitant fait procéder à des mesures comparai ives, selon des
procédures normalisées lorsquelles existent par un organisme extérieur différent de l’entité qui
réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit êlre
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres
considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrile réalisées par l’inspection des
installations classéescn applicalion des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-S du code de
l’environnement. Confonnéinent â ces articles, l’inspection des installations classées peut. à tout
moment! réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol
cl des mesures de niveaux sonores. Les frais dc prélèvement et d’analyse sont à la charge de
l’exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l’inspection des installations classées
peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 10.2. MODALITÉ D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AtTTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES
CANALISÉES OU DIFFUSES

Les mesures portent sur les mjeis suivants

Rejets Chaufferie:

Paramètre Fréquence
Débit Au plus tard 4 mois
02 après la mise en
CO service puis tous
NOx les 2 ans

Relets Atelier de production

Paramètre Fréquence
COV Nm art 277 a) de I’AM 02/0211998 Campagne initiale au plus

COV art 277 h) de l’AM 02/02/1998 tard 4 mois après la mise
Substances de mentions de danger 11340, en service

11350, 113501, [136013 ou [1360F et substances
halogénées de mentions de danger 11341 ou

H35l_art_277_cl_dc_l’AM_du_02/02/1998

ARTICLE 10.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS PAR BILAN

L’évaluation des émissions par bilan poile sur les polluants suivants

Paramètre Type de mesures ou d’estimation I Fréquence
COVNM Plan de gestion de solvant
COV spécifiques visés à Plan de gestion de solvant
larticle 27 7 h) de I’ AM Annuelle
02J02/l 998
Substances visées â Bilan matière
l’article 27 7 c) de l’AM
du 02102)1998

‘ HFC.PFC Bilan matière I
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ARTICLE 10.23. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU

Les installations dc prélèvement deaux dc toutes origines, sont munies d’un dispositif de mesure
totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible dc dépasser 100
m3/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre
éventuellement infomrntisé consultable par l’inspection.

ARTICLE 10.2.3. FRÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L’AUTO SURVEILLANCE DE LA
QUALITÉ DES REJETS AQUEUX

Les dispositions minimum suivantes sont mises en uvre

Point de rejel Ml

A la mise en service de
installation (conditions de

fonctionnement représencadves)
puis selon périodiché prescrite

(GIDAF)

RE

Débil moyenjoumalier 1421

Débit maximal horaire 1946

I Paramètres I Code Type de I Périodicité de la mesure Fréquence de transmission:
SAND suivi I

moyen
24H

Continu

horaire Continu

Mensuelle (01DM)

DCO 1314 moyen Journalière
24H

j DBO 1313 moyen Journalière
: 24H

MEST I 305 moyen Journalière
24H

Azole global 1551 moyen Journalière
2411

Phosphore total 1350 moyen Journalière
2411

AOX 1106 moyen Mensuelle
24 H

HCT 7009 moyen Trimestrielle
; 21H

Subsiances extractibles à 7464 moyen Trimestrielle
l’hexane I 2411 i

Arsenk 1369 - moyen Mensuelle
24H

Cadmium 1388 moyen Mensuelle
24H

Chrome 1389 F moyen Mensuelle
24H J

Cuine 1392 moyen Mensuelle
24H

Mercure 1387 moyen Mensuelle
• 24H

Nickel l3S6 moyen Mensuelle

J j j 24H j

L Plomb j 1382 moyen ± Mensuelle
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p Toxicitémicrotox 1401 moyen Annuelle
• 24H

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d’une dilution telle qu’ils ne sûnt plus
mesurables au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un iteau
d’assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution.

Point de rejet N°2

MEST 1305 Moyen sur2 1-l
HCT 7009
DCO 1314

jDBO5 J 1313

Les mesures comparatives mentionnées à l’ARTICLE 10.2.1. sont réalisées annuellemeni sur tous les
paramètres précités.

ARTICLE 10.2.5. EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES

L’exploitant réalise une surveillance des eaux souterraines selon les modalités définies dans les articles
ci-après.

10.2.5.1. IMPLANTATION DES OUVRAGES DE CONTRÔLE DES EAUX SOUTERRAINES

Lors de la réalisation d’un ourac dc contrôle des eaux soutenaines , toutes dispositions sont prises
pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des
installations de stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation,
l’entretien et la cessation d’utilisation des forages se font conformément à la norme cn vigueur (NF X
10-999 ou équivalence).

Lexpioilant suneilie et enirelieni par la suile les forages. de manière garanlir efficacité de
louvra2& ainsi que la pmlection de la ressource en eau vis à vis de but risque d’introduction de
pollution par l’intermédiaire des outrages. Toul déplacement de forage est poilé la connaissance de
l’inspection des installations classées.

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant informe le Préfet et prend les mesures
appropriées pour lobturalion ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes
d’eaux souterraines.

L’exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de suneillance à la Banque du Sous-Sol.
auprès du Service Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les codes BSS des ouvrages,
identifiants uniques de ceux-ci-

Paramètres Code j Type de
SAND suivi

RIE

Périodicité de la mesure
— T Fréqucncc de transmission - —

24H

1383 moyen

24H

1135 moyen

Zinc total

Trichlo ro mn é th an e

- (Chloroforme)

Aziridine
(Ethylèneimine)

Mensuelle

— —

Annuelle
24H

7328 ‘ moyen Annuelle
24H

Test daphnie 24H 1356 moyen
2411

Annuelle

Débit instantané 1420 Instantané

Code Type de suivi Périodicité de la mesure
Fréquence de lmnsmissionParamêtre

Sandre

Annuelle Annuelle (GIDAF)
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Les tétes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la
carte piézoméirique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de
mesures pour les nivellements sont clairemem signalisées sur ouvrage. Les coupes techniques des
ouvrages et le profil géologique associé som conservés.

10.2.5.2. RÉSEAU ET PROGRAMME DE SURVEILLANCE

Le réseau de surveillance se compose des ouvrages suivants:

Statut RéFércnce de Localisation par rapport au Aquifere capté (superficiel ou Profondeur de
l’ouvrage site (amoni ou aval) i profond, masse deau louvrage

Repérage selon rapporî de -

base (04i201 7)

Ouvrages PZI Amont (à l’Est de extension 20,5
exislants prévue)

PZ2 Aval (à l’ouest du bMiment Molasse 20,5
administration)

PZ3 Aval (au droit des parkings) 22

Le plan est actualisé à chaque création de nouveaux ounges de surveillance.
Les prélèvements, échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau doivent être
effectués conformément aux méthodes normalisées en vigueur. Les seuils de détection retenus pour les
analyses doivent permettre de comparer le résultats aux valeurs de réf&ence en vigueur (normes de
poiahilité, valeurs-seuil de qualité fixées par le SDAGE,...).

L’exploitant fait analyser les paramètres suivants. avcc les fréquences associées

Statut Fréquence des Paramètres
analyses

Piézométrie

Semestrielle

Ouvrages existants Trimcstriellc pH
• (PZI à 3) Trimestrielle Eh

Trimestrielle COT / Conductivité
Trimestrielle Température

Oxygène dissous
Si dérive COT et a Métaux
minima annuelle Métaux (Arsenic, Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb,

Zinc)
Lithium
Magnésium
Potassium
Sodium
Tungstène

Si dérive cor et a COI-1V
minima annuelle Trichlorométhane (Chloroforme)

B ro m o d ic h b ru in ét han e
Dibroinoc liloro m éth an e
Bromoforme
HcrclO-C30

Si dérive COT et Glycols:
minima annuelle Mé(hylglycol

Diméthylglycol
( Ethylglycol
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Statut Fréquence des Paramètres
a na lys es

Diethylglycol
lsopmpylglycol
Bucykneglycol
Etiivièneglycol

Si dérive COT et u Autres substances
minima annuelle Chlorures

Nitrates
Phosphore
Détergents anioniques
Fonnaldéhyde
A2iridine (Ethylèneimine)

Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé à chaque campagne de
prélèvement. L’exploitant joint alors au résultats d’analyse un tableau des ni’ eaux relevés (exprinés
en mètres NGF). ainsi qu’une carie des courbes isopièzes à lu date des prélèvements, avec une
localisation des piézomètres.

ARTICLE 10.2.6. EFFETS SUR LES SOLS

La surveillance des sols est effectuée sur les points référencés dans le rapport de base du dossier de
demande d’autorisation ou, en cas d’impossibilité technique, dans des points dont la représentativité
est équivalente.

Les paramètres à analyser concernent u minima les métaux, COHV, HCT, Glycols et autres
substances visés à l’ARTICLE 10.2.5.2.

Les prélèvements et analyses sont réalisés tous les 10 ans.

ARTICLE 10.2.7. SUIVI DES DÉCHETS

L’exploitant tieni àjour le registre des déchets prévu par ‘arété du 29 février 2012 fixant le contenu
des registres mentionnés aux articles R. 54143 et R. 54146 du code de l’environnement

Le registre pcut ere contenu dans un document papier ou informatique. II est consené pendant au
moins rois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

ARTICLE 10.2.8. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la mise en
service de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’anété du
23janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions
représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée dune demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est eflèctuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet, s l’installation fait Fubjei de plaintes ou en cas de modification de
l’iiiialiatioji ut.iptibl dilllpdt[cr 1t liLau dc b uit daii lc Loilc I LIIICiILÇIIL.L égcindniét.
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CHAPITRE 10.3. SUIVI, INTERPRÉT4TION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 103.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO
SURVEILLANCE

L’exploitant suit les résullats des mesures qu’il réalise nolamment celles de son programme d’auto
surveillance, Jes analyse et les inlerprèle. II prend le cas échéant les actions correctives appropriées
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relalives aux émissions de ses installations ou de leurs
effets sur l’environnement.

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doit prendre les
dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et. si elle provient de ses installations,
en supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin atmprendre les études et travaux
nécessaire pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le préfet et l’inspection des installations
classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

Sans préjudice des dispositions de article R. 512-69 du code de l’environnement et conformément au
CHAPITRE 10.2 du présent an-été, l’exploitant émblit avant la fin de chaque mois calendaire un
rapport de synthèse relatif aux résultais des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite
au minimum de l’inierprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur
des écarts), des mesures comparatives mentionnées au Article 10.1.2., des modifications éventuelles
du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en oeuvre ou prévues (sur l’outi’ de
production, de traitement des effluents, la maintenance..) ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de
10 ans.

Le rapport de synthèse est adressé avant la fin de chaque période (prélèement d’eau, rejets
atmosphériques, rejets dans les eaux superficielles, surveillance des eaux souterraines surveillance des
sols) à l’inspection des installations classées.

Les résultats de l’auto sun’eillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique,
sont iransmis par ‘exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des
Données d’Auto surveillance Fréquenles).

ARTICLE 10.3.2. BILAN DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets
dangereux et non dangereux conformément à l’ARTICLE 10.4.1 du présent anêté.

ARTICLE 10.33. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE
NIVEAUX SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application de l’Article 102.8 du présent affété, sont transmis au
préfet du RIIONE dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions
éventuelles d’amélioration.
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CHAPITRE 10.4. BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 10.4.1. BILAN EN VIRONNEMENT ANNUEL

L’exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur
l’année précédente

relatif à l’activité du site comportant tout élément d’information pertinent sur l’exploitation des
installations dans l’année écoulée;

• des utilisations d’eau ; le bilan fait apparaitre éventuellement les économies réalisées
• de la masse annuelle des émissions de polluants. La masse émise est lamasse du polluant

considéré émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou
diffuse dans l’air, l’eau, et les sols, quel qu’en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets
éliminés à l’extérieur de l’établissement

• de la surveillance des sols prévue à l’Article 10.2.6., et de la faune et de la flore A l’Lueur
source de ]a référence non trouvée.

Le rapport de surveillance des eaux souterraines prévu à l’ARTICLE 10.2.5.2. est communiqué en
parallèle à la police de l’eau.

L’exploitant transmet dans le même délai par voie électronique conformément à l’arrélé du 31janvier
2008 la déclaration annuelle des émissions polluantes.

ARTICLE 10.4.2. BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET
ACCIDENTELS: EAUX SUPERFICIELLES)

L’exploitant adresse au préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan des rejets des substances
suivantes, liste établie d’après les éléments poilés à la connaissance de l’inspection des installations
classées

• Trichlorométhane (Chloroforme) (substance prioritaire)

• Mercure (si présence confirmée dans les rejets) (substance dangereuse prioritaire à supprimer
en 2021).

Ce dossier fait apparaitre l’évolution des rejets (flux rejetés, concentrations dans les rejets, rejets
spécifiques par rapport aux quantités mises en oeuvre dans les installations), les conditions d’évolution
de ces rejets (possibilités de réduction envisageables pour les substances prioritaires) ou de
suppression (substances prioritaires dangereuses

TITRE 11- MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 11.1. MESURES DE PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions de l’article R. SI-44 du code de l’environnement, un extrait du
présent affété mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie de
JONAGE, mise à la disposition de toute personne intéressée et sera affiché en mairie pendant une
durée minimale d’un mois.

Le maire de JONAGE fera connaïtre par procès verbal, adressé à la Direction Départementale de la
Protection des Populations - Service Protection de l’Environnement, l’accomplissement de cette
forma lité.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence
de la société

Le présent anété est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un
mois.

ARTICLE 11.2. DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont expressément réservés.
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ARTICLE 11.3. SANCTIONS
Faute par lexploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur el aux prescriptionsprécédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par lecode de l’environnement, livre V, titre 1er.

ARTICLE 1 1.4. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon.
1° par les liers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement del’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-l ct L. SI l-I dans un délai dequatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de la présente décision

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ladécision leur a été notifiée.

Les tiers qui nom acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont éjevé des constructions dans levoisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêtéautorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne som pasrecevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 10 et 2° ci-avant.

ARTICLE 11.5. EXÉCUTION DE L’ARRÊTE
Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour légalité des chances, le directeurdépartemental pur intérim de la protection des populations et la directrice régionale del’environnement, dc laménagemeni cl du logement, en chame de l’inspection des installationsclassées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller â l’exécution du présent arrêté, dontune copie sera adressée

• au préfet de VAin.

• au préfet de lisère.

• au maire de JONAOL, chargé de l’affichage prescrit à l’ARTICLE 11.1. du présent
arrêté,

• aux conseils municipaux de JONAGU. DÉCINES-CHARPIEU, GENAS, iONS.
MEYZILU, PUSIGNAN. TIIIL, NIEVROZ et VILLETTE D’ANTHON,

• au directeur du service départemental d’incendie et de secours,
• au directeur départemental des territoires,
• au délégué départemental de agençe régionale de sanlé.
• au directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité,
• au direcleur du service dépanemental-métropolitain d’incendie et de secours,
• au directeur du Haut Conseil des hiotechnologies,
• à l’hydrogéologuc coordonnateur départemental,
• au commissaire enquêteur.
• à l’exploitant.

Lyon, le

Uréii*réfet,
Le sous-préfet,

ecrétaire général

Clément VWÊ.,



ANNEXE I - SITUATION ADMINISTRATIVE

Classemeni ICPE

Libellé de I. rubrique (*cti.lIé)

VU POUR ÉWE ANNEXÉ À UARRL
PRÉFECTORAL.DU L’L. ,uW

- et,
cr eral adj nt,

Nature de l’instsll.tioi
3450 Fabrication en quaniité industrielle par transformation himiquu Production d’antigènes destinésou biologique de produits pharmaceutiques, y compris fabrication de vaccins vétérinairesdi ntennédiai

26gO-2 Organimies gâiétiqucmeni modifiés (installations où sont utilisés Production d’antigènes modifiés destinés à - Adc mani&e confinée dans un processus dc production indastdc(le la fahriçaticxi dc vaccins ‘ét&mni,vç (00M’des) â lèxclusion de utilisation d’organismes génétiquement de classe de confinement 3)modifiés qui ont reçu une autorisacion de mise sur le marché
conformément au citrc II du liv,e V du co4e dc ernironflemetl et‘qui sont utilisés dans les conditions prévues par cette autorisation
de mise sur Iv marché:
2. Utilisation d’organismes génétiquement modifiés de classe deconfinement 2, 3, 4

2631 Micw-organismes naturels pathogines (mise en rrnre dans des Production d’antigènes destinés à la
-

Ainstallations de production industrielle) fabrication & ‘accins ét&inaires2910-A-2 Combustion à l’exclusion des installations visées par les rubriques -2 chaudières au gaz naturel de 9 MW Puissance DC2770, 2771 et 2971 À. Lorsque l’installation consomme chacune totale =exclusiement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de - I nrnpe électrogène dc 650 kW 19 MWpéimle liquéfiés, du fioul domestique, cEt charbon, des fiouls plourds, dc la biomasse telle que déjinie au aï ou au b)i) vu au b)iv)
de la définition de biomasse, des produits ct,nnees de scierie
issus du b)v) de la définition dc hiomasse ou lorsque la biomassc
est issue dc déchets au sens de IntiMe L54 14-3 du code de

I Pp ‘environnement, à Inclusion des insTallations visées par d’autres
wbdques de la nomenclature pour lesquelles la vombustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec
les gaz de
votr.btslion. des mati&es etinfles, si la puissance thamique
nominale de l’installation est I
2. Supétieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW

-
2925 Accumulateurs (ateliers de charge d ) I onduleur I0 kW DLa puissance maximale de courant continu utilisable pour cette

opération_étant_supérieure_à_50_kW
4802-2 Gaz à effet de serre fluorés visés à ‘annexe! du rètemcnt (LIE) Gaz réfiigéranis delype HFC 204X1 kg Dn’517/2014 relatifaux gaz à eltut de senefluoiisct abrogeant le (cxempleRl34-A, R404-A. R4l0-A) Irèglement (CE) n 42’2OO6 ou substanc qui pjnntisser.c b

couche d’ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009
(fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des Muipanv,us clos en exploitation.
o) Equipotents frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à J Ichaleur) dc capacité unilaire supiieure à 2 kg, la quantité cumulée
de fluide susceptible d’Eire présente dans l’installation étant
supérieure_ou_égale_à_300_kg

:lassement IOTA (Loi sur l’eau)

Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de r 3 piézométres de surveillancepuits ou d’ou’ toge souterrain, non destiné à un usage
domestique, extcuté et’ vue de la rcchathe ou de la r‘suneilbnce d’eaux souwnaincs ou cii vue ci eitèeiuer un
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de

d’eau
-

.-

__

2. .5.0 Rejet des iux pluviales dans les eaux douces superficielles ou
sur le sol nu dans le sous-sol, la surface totale du prcet,
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin
naturel dont les ûcoulemetts sont interccp4és par le projet
étant:

ha mais infédcureà2oha (D).

1.1,1.0

Rubrique Libellé de I. rubrique (activité) Nature de l’installation Volume autorisé Régime I
I —

Surface du projet

D

39755m D

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement). D (Déclaration), C (soumis auct’nrôlc périodique prtvu par I’anicc L 512-Il du CE)



ANNEXE 2-PLAN DE LOCALISATION DES INSTALLATIONS
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